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VIOl'E. 

AGTES OFFICIELS. 

NOMWATIOWS JUDICIAIRES. 

Par .iceret impérial, en date du 24 décembre, sont 

Président de chambre à la Cour impérial,; de Caen M Ma 

fe fumier avocat général à la môme Cour, en rempfece-
iterà.fle il. Pigeon de Saint-Pair, admis à faire valoir ses 

l r«tr
|'

t
Q
0/dt:ret du i*' n,ars m

*< et loi du 9 juin 
MM, art. 18, § 3), et nomme président de chambre hono-
i dit C 

(M inier avocat général à la Cour impériale de Caen, M. QUL 

rlTlb \|
S
Th'

 U 18 C0,,r impénalfi de
 en'rempil 

■gont de M. Mabire, qui est nommé président dè chambre 

A oca. gênerai a la Cour impériale de Nancy, M. Souëf, sub-

■ lu.u du procureur général près la Cour impériale de Caen 

de M. Olivier, qui est nommé premierZ'-
Caen, M. Cotton d'Englesqueville, procureur impérial près le 

Tribunal de première instance d'Ajaccio, en remplacement de 

M. Souëf, qui est ndmmé avocat général. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

d'Ajaccio (Corse), M. Siephanopoli, procureur impérial près le 

siège do lîriguoles, en remplacement de M. Cotton d'Engles-

queville, qui est nommé substitut du procureur général. 

Voici l'élu. les services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. Mabire : 1848, avocat à Caen ; — 21 mars 1848, avocat 

général à la Cour d'appel de Caen ; — 25 mai 1848, premier 

avocat général à la même Cour. 

S, Olivier :1847, avocat ;—29 août 184", juge suppléant à 

Mortagne ;—21 mars 1848, commissaire du gouvernement au 

même siège ; - 30 avril 1852, procureur de la République à 

Alençon ;—24 novembre 1855, avocat général à Nancy, 

M. Souëf : 1849, avocat; — 14 septembre 18-49, substitut à 

Altkirch
 ;
 — 19 avril 1852, substitut à Strasbourg ; — 21 mai 

ls53, substitut du procureur général à Caen. 

M. Cotton d'Englesqueritle : 1850 avocat;— 26 novembre 

1830, juge auditeur à Cayenne;—1880, substitut à Oran ;—27 

déettiibre Ls54, substitut à Alger;—15 septembre 1855, pro-

cureur impérial à Ajaccio. 

'''■Siephanopoli -. 16 novembre 1852, substitut à Ajaccio;— 

14 mars 1855, procureur impérial à Brignoles. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès. 

Audiences des 19 et 26 décembre. 

CONCERTS-MUSARD.— DÉBATS ENTRE LE DIRECTEUR PRIVILÉGIÉ 

ET LE GÉRANT DE LA SOCIÉTÉ DES CONCERTS. 

Nous avons fait connaître l'espèce d'escarmouche qui, 

un salon du Concert promenade consacré par le dans 
uom

 Annaux de Miisard, s'esf engage entre M.de Be'sseliè-

y
re et

 M. Briavoine, lequel a été condamné correctionnel-

ementà lootr. d'amende. Après cette petite lutte, oit la 

i-muté a quelque peu souffert, il s'agit maintenant d'un 

"«lerend purement civil, sur les attributions et les droits 

oe chacun de ces messieurs, le premier comme fondateur 

vilegie de 1 établissement, lo second comme gérant de 

îuS.°,cle,le des concerts. A cet égard, M" Mathieu, avocat 
^
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 M. de Besselièvre, a dit : 
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> banquier à Paris; il partit 
'scette epooue umip rA,n.;r;nu<i mûri/IinnnlA nii il amassa i, H,e époque pour l'Amérique méridionale, où il amassa 

QM»)»-di! rAbab; mais il. ne la conserva pas. En 1856, 

fr., ca, 
a petaux, la s 

'. ét 

. pas de risques _ 
au lieu de bénéfices, ou tombait en perte 

cent 
cent à 

A'h a société était dissoute. Un prélèvement de 30 pour 

■audistribué,savoir 21 pour cent à M. Musard, 9 pour 
de l.'esselièvrD 

nh tu e"? let> a M- de Besselièvre, homme de lettres, qu'a-

donné T' e |)ar M- lfi l"'élet de police l'autorisation- de 

d'Os^LaS
 u
Con

.
(:erts

 quotidiens pendant la soirée, dans l'hôtel 

delàsociét4H" des Capucines, 8, aujourd'hui propriété 

vehtioi 
Odes immeubles delà ruedeKivoli.et par une çon-

lo
, avec M. Briavoine, gérant de la société des " spéciale 
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>'d, à la datedu 26 lévrier 1856, il fut dit que ce 
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'"oserait les bals et concerts, à la condition que M. 

. -^l'Cvre resterait chargé de l'administration, de la pu-
ot éonêpM a,fn,*veillance et inspection généraledes bals, le 

'nent de i'
 L"t<m allouu a M- de Besselièvre, indépenda 

son logement et de son intérêt de 9 pour cent sur 

fêtes 
un-
ies 

naissant qu'il
 ne
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Est-ce que M. de Besselièvre deve. 

''•am s d'amende
 6 de

''
egatlon
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et l a

 condamné à 100 
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 Président jugeant en état de ré-

1. Briavoine facilite 

attitude 

vr<; me 

f, catégorie, et ce nono^T^^^l T± 

v'^rândSniS 
iaii expulser ces fei ance; lorsipn 

mines par une porte, M 
Blfcs renlrent par une autre 

expressément à la iwlice 
•iMwsés aux 

i"! '^raient être éioi 

ina'ud 

La à iirete même de 

M. de Besselièvre 

Briavoine permet 
Aussi le directeur a-t-il de-

qu'on lui donnât l'aide d'à-
_ lui puis^ept * 

ghëës des salons. 
îinmes 

graves désordres : ce sont les termes mêmes"de i^'p^ 
concédée par l'autorité. 

En réalité, toutes les communications de l'adminislratlirt 
publique ont eu lieu avec M. de Besselièvre; c'es a i ° 

son opérées les prorogations successives àccordéT 
c est encore au nom de M, de Besselièvre qu'ont eu 
missions accidentelles pou,- telle ou telle 
ordinaire. 

Quant à M 

que si 

s par elle 

ieu les per-

representatidn extra1 

Br auune, ,1 s est attaché par tous les movens à 
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ui
 avait cessé de lui agréer! 

a paye les 2o0 fr. par mois dus à M. de Besselièvre• ma-s 

tout ce qai pouvait être refusé à ce dernier, d le lui a ,'e sé 

Séduit apparemment par la gloire de la réclame, M. Briavoine 

s est emparé de la publicité, de la surveillance/du sec étariat 

gênerai, et des avan.es de toute nature sont devenues I pa^ 
âge de M. de Besselièvre. 1 

On t'a privé de l'accès de son appartement, de la «mmuni-

cation qui existait entre cet appartement et la salle™ es con-

certs, ou il ne pouvait pénétrer : des procès-verbaux- \le la 
P
a''^™.nS-talenVc,eUe sitllalioa fa

cheuse du ménage IWKè-

Cependant le Tribunal de commerce a rejeté la demanuv'ifc 

M. de Besselièvre; voici les termes de son jugement, en date 

du 5 septembre 1856 : ■ 

K Le Tribunal, 
« Atteadu que, par conventions verbales, de Besselièvre, en 

cédant à Briavoine le droit au privilège qu'il avait de donner 

des bals et concerts dans l'hôtel d'Osmond, a stipulé qu'il de-

meurait attaché à l'établissement en qualité de secrétaire-gé-

néral, chargé de la publicité et de l'inspection, moyennant une 

rémunération lixe et une part dans les bénétices; 
Attendu que de Besselièvre, en acceptant ledit emploi, a 

formellement déclaré qu'il n'entendait assumer aucune autre 

responsabilité que celle d'un prépose salarié, et que, de son 

côté, Briavoine, en le lui conférant, n'a abdiqué aucun de ses 

droits comme propriétaire et chef de l'établissement commer-

cial ; 
>< Attendu que les prétendus griefs sur lesquels de Besse-

ièvre fonde sa demande, résultent de la prétention qu'il au-

rait de s'immiscer dans les affaires du défendeur et dans la di-

rection de l'établissement de ce dernier; 
«Qu'il ressort de ce qui précède que de Besselièvre ne saurait 

revendiquer un pareil droit qui n'appartient qu'à un associe, 

d'où il suit que sa demande no peut être accueillie; 

<> Mais attendu qu'il est dû à de Besselièvre une somme de 

^50 francs pour appointements échus au 15 août; 
« Condamne Briavoine, même par corps, conformément aux 

lois des 17 avril !832 et 13 décembre 1848, à payer a de Bes-

selièvre ladite somme de 250 francs avec les intérêts suivant 

la loi ; déclare de Besselièvre non recevable dans le surplus de 

ses fins et conclusions ; 
« Et, vu les circonstances de la cause, partage les dé-

pens, etc. » 

M" Mathieu, discutant ce jugement, soutient que la cession 

au" faite M. de Besselièvre de l'exploitation de son privilège 

S pas sans conditions, et que la violation de ces conditions 

entraîne la résolution du contrat. 

En fait, M. Briavoine a usurpé le droit de la publicité, qu, 

étai rése vé à M. de Besselièvre, et dont celui-ci avait eu les 

nrém ssTs qu'il avait utilisées en obtenant des articles succes-

,
P
Wem mt d'e plusieurs hommes de lettres, ses awou, anciens 

collaborateurs, tels que MM. Florentin?, Edmond lexier, E. 

f»inoI Amédée Àchard. M. de Besselièvre avait reconnu la 

KKlfîîn^ ces littérateurs eu leur offrant, de lu. s,-
Lnés dès bfllets d'entrée du concert. M. Bnayo.ne, orsqu .1 

s'ès 'arisé d'entreprendre, de faire lui-même les réclames, a 

feit refiser au contrôle les billets ainsi donnes par M. de Bes-

Sei)eVnombreux journaux étaient adressés à ce dernier, qui les 

M. Bel-

Briavoine, ne se 

ique de M. de 

de Besselièvre 

d'agents apostés par M. Bria 
Bes elièvre; et, cependant, le 4 octobre, 18o6,0. 

7aZe, S l lut meure le poing 8$ le nez, au «oins dix lois 

de suite. ' , arùne de sauvagerie, scè-
M. Briavoine e.a. pre:sem a etle seme de ^ , 

ne digne de la cour des «> ,^ es scène ^ 

nZ^^iï»^^^» été lui-même 

l.ijnrié par les
 a
f'^;^~n., enlever la serrure, 

On a e'" J'^5 ô "oLre ?SSstate l'.mpossibilité pour M. 

^™
cer lU

^î^ chez lui. Enfin, le 28 octobre,, a 
de Besselièvre de ren tr che ^
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vrivKmolnsCo^ devant le Tribunal de 
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 lu me 
p'ollcë^rrectioi.nellej^t il s'écne : 

d accuser M. de Bessêlièvrede faire insérer des articles offen-

sants pour l'entreprise,notamment dans le journal la Chro-

nique; il est vrai qne ce journal et quelques autres ont pu-

blie quelques plaisanteries sur le compte du chef d'orchestre; 

mais M de Besselièvre n'est pour rien dans ces attaques. 

M' Fauvel, avocat de M. Briavoine, expose que ce dernier 

avait quitté la France, non comme on l'a dil.en 1830, maisdès 

1827, et que, dans le cours de son séjour dans le Nouveau-Mon-

de, il eut occasion de rendre à la France des services qui sont 

attestés par plusieurs personnages, au nombre desquels est M. 
l'amiral liaudin. 

MM. Briavoine et Musard fils, ajoute l'avocat, unis pour l'ex-

ploitation do la société par actions des Coucerts-Musard, s'en-

tendirent avec M. do Besselièvre, qui devint secrétaire général 

inspecteur, et chargé de la rédaction des réclames, le tout au 

prix de 250 fr. par mois et de 9 pour 100 dans les bénétices. 

Ces conventions avec M. de Besselièvre avaient été faites avant 

la constitution de la société des concerts, i laquelle M. de Besse-

lièvre faisait abandon delà concession qu'il t.-nait du préfet de 

police. loutelois, à défaut d'actes réguliers qui n'étaient pas 

encore rédigés à la veillé de l'ouverture des Concerts-Musard, 

des lettres de MM.Briavoine etde Besselièvre turent échangées; 

M. briavoine, commediiecteur-gérant,y rappelait que, moyen-

nant l'abandon de l'autorisation préfectorale, M. de Besseliè-

vre était clla'rgé dii secrétariat, de l'inspection, de la publicité; 

M.de Besselièvre acceptait toutes les conditions qui lui étaient 

faites. Dans ces termes, M. de Besselièvre, qui n'était aucune-

ment administrateur de la saeiété, ni associé, était, au con-

troA^
 J
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qu'il avait reçue de la préfecture, avait cède et tau renou-

veler, le 15 mars 1856, cette autorisation dont la jouissance 

cependant n'appartenait plus désormais qu'à M. Briavoine et à 

sa société. C'estainsi que M. de Besselièvre entendait ses obli-

gations. 
Il ne s'en est pas tenu là; il a pris partout le'titre de direc-

teur des Concerts-Musard ; il a délivre des billets en cette qua-

lité; il prétendait au droit exclusif de permettre l'installation 

dans l'hôtel d'Osmond d'un tir de salon; tout ceci a été suivi, 

de la part de M. de Besselièvre, d'une foule de chicanes. 

Son appartement était en communication avec la salle de 

concert; on pouvait y introduire ainsi tous ceux qu'on aurait 

voulu; M. Briavoine fait fermer la porto de communication; 

M. de Besselièvre introduit un référé; bien entendu, sa récla-

mation est rejetée, et il est obligé de passer par la porte prin-

cipale. 
Il exige qu'on tienne éclairé l'appartement qui lui est alloué 

par la société; l'escalier, soit; mais l'appartement, la société 

ne lui devait pas cela ; nouveau référé, nouvel échec. 

Une petite construction annexe est élevée afin d'étendre le 

nombre des places pour les spectateurs; il contrôle et la cons-

truction elle-même,et le mode de construction; troisième réfé-

ré, dans lequel il n'est pas plus heureux. 
C'est encoreM. de Besselièvre qui a faiteontraindre la société 

à payer le droit des pauvreb sur les billets de faveur; et ces 

billets il les délivre, quant à lui, en bien grande quantité, 

quelques-uns notamment avec des noms qui ont une significa-

tion, tels que celui de Marie, rue Fontaine-Saint-Georges. 

Associé avec M. Alaux, restaurateur et locataire du rez-de-

chaussée de l'hôtel d'Osmond, M. de F.esselièvre s'est toujours 

montré l'antagoniste de la société des concerts dans les luttes 

que celle-ci était dans la nécessité de poursuivre contre M. 

Alaux.
 ) 

Mais, ajoute M' Fauvel, voici le bouquet; c est ce qui con-

cerne la publicité dont M. de Besselièvre était chargé. A une 

certaine époque, le journal la Chronique, dans lequel M. de 

Besselièvre figure comme un des principaux rédacteurs, avait 

publié des articles assez bienveillants pour la société; mais 

lorsque M. de Besselièvre a élevé la prétention de se placer en 

maître souverain, à la tète de la direction, le langage du jour-

nal a changé; il a publié, par exemple, le programme hebdo-

madaire des Concerts-Musard en ces termes : 

« Lundi, le Hamac, de Kalkbrenuer; mardi, le Train-Ex-

press, de Kalkbrenner; mercredi, le Hamac, de Kalkbrenuer, 

jeudi, le Train-Express, de Kalkbrenner... Félicitons de cette 

variété le jeune et intelligent directeur des concerts. >> 

Et puis on a, dans le même journal, des critiques de même 

nature, toujours hostiles à la société, à M. Briavoine, à M. Mu-

sard, qu'on y appelle le berger Musard. 
M. le président : Expliquez vous sur les faits de violence. 

Me Fauvel affirme que M. Briavoine n'a jamais provoqué d'in-

sultes de la part de ses employés contre M. Besselièvre. Pour 

ce qui concerne le dernier procès correctionnel, s'il est vrai, 

dit IIe Fauvel, qu'une amende de 100 francs ait été prononcée 

contre M. Briavoine, il est vrai aussi que celui-ci avait cédé à 

un légitime mouvement d'impatience contre l'usurpateur de ses 

fonctions, et s'était borné à une injure verbale, si peu grave, 

qu'un témoin, un sergent de ville, a cru qu'il s'agissait d'une 

plaisanterie entre M. Briavoine et M. de Besselièvre. 

Après une assez longue délibération à l'audience, 

« La Cour, , , , , , 
« Considérant que les parties, en traitanl verbalement de la 

cession du privilège concédé personnellement à Besselièvre par 

l'autorité administrative, n'ignoraient pas que la cession ne 

serait point acceptée par cette autorité envers laquelle Besse-

lièvre restait seul responsable de tous les faits de 1 exploita-

Que cette situation et le titre d'inspecteur général conféré 

à ce dernier par ses conventions avec Briavoine, démontrent 

que Besselièvre, loin de se réduire à la condition d employé 

salarié dans l'établissement des bals et concerts Musard, rete-
nait le droit de surveillance qui lui permettait de prévenir les 

conséquences de sa responsabilité personnelle et d assurer le 

maintien de son privilège, sans cesser d'être oblige de recon-

naître les droits de Briavoine comme gérant et de veiller aux 

llu Uttrtt ioaitnt itrt affrantMu.) 

intérêts de la société; 

n&Sttfe q-Wl résulte des documents produits, notam-

que Briavoine a tempera i rement mis entrave à l'exercice du 
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iItlBI.NAI. CIVIL DE LA SEINE (P- ch.). 

Présidence de M. de Lîelleyme. 

Audience du 24 tf^iferg..,,^ 

«f^Tr.Offe AUDOUIX CONTRE M. LE I.IKUTEXANT-COLO.VEL 

DUBOST. 

M" Berryer, avocat de M" 

en ces termes : 
veuve Audouin, s'exprime 

Messieurs, quelle que soit la nature dos faits et des engage-

ments que je dois vous faire connaître, vous l'entendez par 

les conclusions de M "* Audouin, la cause se réduit à une de-

mande de dommages-intérêts. Dans les questions où se trou-

vent engagées les plus grandes délicatesses de l'honneur, la 

jnatice, qui est le seul recours légitime,' le seul qui puisse 

donner une satisfaction qui ne doive pas être réprouvée, la 

justice n'a pour l'honneur offensé • que des réparations pécu-

peut condamner qu'à des dommages-intérêts.3j| 

, messieurs, l'argent qui nave l'honneur ? 

maires, elle n 

Est ce pourtant 

Lorsque la considération a reçu une
 0 

sert de demander une condamnation? Ce n'est pas le montant 

qui paye l'honneur ? 

grave atteinte, à quoi 

de la condamnation qui répare l'outrage, qui donne satisfac-

tion à l'offensé. Cette compensation que lui accorde la justice, 

il en fait ce qu'il veut, il lui donne la destination qui lui con-

vient, il ne s'en enrichit pas, et vous pouvez être assurés, 

messieurs, que M"" Audouin ne prétend pas accroître le pa-

trimoine de son fils avec le rachat des affronts qu'elle a subis. 

Mais, dit-on, alors il vaudrait mieux se taire. Pourquoi l'é-

clat de ce procès? Pourquoi M"" Audouin ajoute-t-elle encore 

à la publicité de ses outrages, à tout ce qu'il y a de fâcheux 

déjà dans la connaissance qu'ont eue de cette affaire. e« '* 

mille et le public ? Ce langage, cette i'ésignatv;
xvC
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aux cœurs apaisés; ce sacrifice est pbgf^Jar^UgH regardait 

Swwmfc urr-'péi'è" èsFctSveutr^étranger au foyor du sa mère. 

Mais la femme qui a toujours vécu respectée et respectable, et 

qui voit soudain son honneur et sa vie livrés à la curiosité, à 

la malignité du monde, a besoiiî de dire haut la vérité; elle 

ne redoute pas la publicité; la publicité, loin d'être un dom-

mage, est alors un besoin, un soulagement, une satisfaction, 

un devoir. 
M"" Audouin appartient à une famille honorable : son père 

était, à la fin de 1813, chef d'état-major général du gouver-

nement napolitain. L'éducation qu'elle reçut fut pure et bril-

lante.- M. Audouin occupait un grade élevé dans l'armée, mais 

il était vieux et infirme, et son organisation nerveuse et mala-

dive fit pour lui de la vie commune un supplice, et pour sa 

jeune épouse une longue épreuve de patience et d'augélique 

dévouement. Il mourut, au mois de mars 1834; il laissait un 

fils. De ces années de tristesse et d'intimes douleurs empri-

ses entre l'époque où M. Audouin prit sa retraite, et celle de 

sa mort, j'ai, messieurs, un témoin irrécusable, c'est le frère 

de M. Audouin lui-même. Voici ce qu'il m'écrit : 

>< Lons-le-Saulnier, le 5 décembre 1856. 

« Monsieur, 
« Sachant que les débats du triste procès entre M"" Audouin, 

ma belle-sœur, et M. Dubost doivent s'ouvrir le 10 do ce 

mois, je viens appeler de nouveau toutes vos sympathies sur 

ma malheureusa parente. 
« Unie pendant quatorze ans avec mon frère, ses rapporta 

avec sou mari ont toujours été digues d'éloges. 

K Quoique l'aile pour le monde par son éducation et la dis-

tinction de ses manières, elle s'en est tenue constamment éloi-

gnée, afin de se conformer aux goùls de son mari. Ma belle-

sœur a franchement accepté cette vie de retraite, quoique sua 

intérieur lui offrit peu de ressources. 
« Pendant dix ans, mon pauvre frère a été sous l'mfluencfl 

de la maladie qui a fini par l'emporter, maladie qui avait 

rendu ses nerfs irritables à un tel point, que les meJecins la 

remarquaient au premier abord, et avaient même conseillé de 

prenure des précautions, dans la crainte d'un malheur. 

« Cependant Alexandre n'a jamais eu qu'à s'applaudir du 

choix qu'il avait fait. Sa femme s'attachait à le calmer, a ren-

dra son existence douce et paisible, et il s'en est toujours 

montre reconnaissant. Dans les six derniers mois do sa v.e.où 

la paralysie l'avait commé anéanti, le dévouement de ma 

bei-.-sœura été vraiment aJinirubtc, et c'est surtout la vue 

de ce dévouement qui a touché le cœur de M. Duboat. Le dés-

intéressement de M°" Audouin s'est fait remarquer pour ce 

premier mariage comme pour le second, puisqu'elle apportait 

seule un petit capital. 
« Vous voyez, monsieur, que les événements dont ma belle-

sœur a été victime ne l'ont pas empêchée un iustgnt d'être di-

gue des sympathies de tous les honnêies gens. 

« S,, comme j eu suis convaincu, vous partagez cette con-

viction, j'espère, monsieur, que vous acquerrez la double sa-

tisfaction d'avoir tait triompher la justice, tout en apportant 

quelque consolation à une famille désolée qui eu conservera 

un éternel souvenir. 

« Veuillez b,en agréer, etc., 

« Signé : ALDOIÎIN. « i/tr-^. 

J'ai reçu avec bonheur ce témoignage imposant. Le propre 

frère du premier mari de M™* Audouin vous apprend ce 

qu'elle a èié pendant sou premier mariage. « C'est, dit-il, le 

spectacle de cette noble conduite qui touche d'abord le cœur 

de M. Dubost. » M. Dubost, messieurs, était un officier supé-

rieur du grade de M. Audouin. li visitait souveut la maison, 

et se mollirait liés louché-de la situation de son compagnon 

d'armes, très e/iipresse à lui rendre toutes séries de bons of-

fices, à solliciter, par exemple, l'admission de l'entant dans 

une des maisons de l'Llat. La correspondance eut r*re à ceita 

époque entre Si. Dubost et 41°" Auduuiu : e!le respire, du côté 

de M. Dubost, les sentiments de respect, d'amiue réservée qua 

comportait le caractère de Mu" Audouin. 
VOICI ce qu'il lui écrivait la 23 lévrier, quelque temps aval» 

la mort de M. Audouin : 

K Madame et ami,, 

« J'avais tonné le pu jet d'ulier vous surprendre ce soir 

dans voire solitude. Maia j'ai.trouvé hier uue invitation qui 
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ne le fer-

vous avt z 

est presque une réquisition.... J'espère n'è re pas requis pour 

demiin. Puis-je espérer de roui irMiver, et vous verrai je 

plus calme, plus fur e contre la douleur, plus confiante dans 

l'avenir? Je voudrais pouvoir dire plus rassurée an sujet de 

votre pauvre malade; je le désirerais di tout mon cœir, ma-

dame et amie. Mais si votre eue ir sa refuse aujourd'hui^ «t* 

espérances que la réalité ne saurait plus soutenir, 

mez pas, du moins, a ix consolations de ceux que 

pu reconnaître pour amis dans ces trist s jours. 
« D.iigncz agréer, ch':re madame, l'hommage respectueux 

de mon dévouement. 
« .Signé : F. DUBOST. 

« 23 février 1851. » 

Voilà leurs rapports. , 
A la mort de M. Audouin, 1 empressement de M. Dubost, 

ses soins officieux se manifestèrent eu plusieurs occasion»; H 

s'offrit notamment à faire partie, en qualité damt, du con-

seil de famille du je>ne Audouin. 

« Madame et amie, é^nvait-i! le 30 mars à M
m

« Audouin, 

voici la réponse de Loquessye. U n'ai, comme vous voy i, 

qu'à lui trouver un représentant, ce qui me sera facile, cl au 

Jurd'hoi ou demain au plus lard, je le lui désigner..!^afin 

qu'il lui envoie sa procuration. , 
» Vous n'avez donc qu'à trouver un sixième membre, le 

conseil élan déjà composé de MM. Puis, Tournemiro, Urupl, 

que je vais aller voir dema n. L quessye, el votre lies respec-

tueux, fidèle et dévoué ; e viieur. 
« S gné : F. DUBOST. 

« 30 mars 1854. » 

Quelques jours après, 

Audouin, ce qui su t : 

« Paris, le 3 avril 1854. 

« Madame, 

« Vous aunz, sans doute, appris pur M 

conseil de famille, réuni hi.r | our »WHg«r 
votre petit fil», m'a désigné pour remplir I office do subroge 

tuteur. J'ai accep'é avec empressemom 

était d'avance ratifié par 

aussi votre assentiment. 

« J'ai à peine l'honneur .d'être - - -
mais ai-je besoin da vous dire q-ls_senu,nent

f
 m aUachenU 

il écrivait à M°" C. , mère de M" 

votre fille, qu'un 

la tutelle de 

... e do subrc_ 

sachant que ce chois 

mère d'Elou»rd, et qu'il avait 

connu de vous, madame; 

- avant la mort de sou p*r 

Ja. promis à s» mère de l'aider à en faire un homme, et il 

ne tiendra pas à moi qu'elle ne trouve nu jour dans les suc-

cès et le bonheur de son fils, l'oubli ou la consolatio.i de tous 

les maux qu'elle a soufferts. Vous aussi, madame, avez ete 
serait doux de re rouver volré unie,.'' ""us combien il vous 

liée avec la vie, plus calme, et rassurée sur l'avenir. 

K C'est dans ces sentiment?, madame, que je vous offre 

mon c mcours le plus dévoué, et vous prie d'agréer le respec-

tueux hommage de voire très humble et obéissant serviteur. 

« Signé : DUBOST. » 

Cet techarge Je subrogé-tuteur rendit fréquentes, dans l'inb rèt 

même de la tu'elle, ses relations ave ; la veuve de M. Audouin, 

mais M. Dubostne tarda pas à manifester des sentiments autres 

queceuxd'un amisoigneux de vei ir en aidràlVnfantd'un com-

pagnon d'armes, ou à une mère respectable. Ses assiduit.s se 

multiplièrent sans nécessite, il ne qui tait plus guère la 

maison; il exprimait une grande admirai ou pour les vertus 

de M"" Audouin, pour la rés gnation de son pa.-sé, pour sa 

beauté. Tout ce qui peut remuer le cœir d'une femme, 

M. Dubost le mit en œuvre Hé» itérai je à le dire, Mmt Audouin 

ne lut pas insensible aux ►entimtuudu chef d'eseudron. Elle 

l'écoula ; elle fut touchée de ses soins, du cirac ère de pater-

ni;é que prenait son aff.ciion pour l'enfant, de ses ho.nmi-g is 

pour elle n ême, et dans ce i œur muet pétulant tant d'années, 

dans l'âge de la force ei des st ecès, la passion s'éveilla. Si 

mère, f< m me respectable, dont la vigdance avail tout compris, 

s'inquiélait et ne dissimulait à M'*" Audouin aucune de ses 

craintis. Tout en lui répondant qu'elle n'avait pas démérité, 

M™' Audouin ne lui cachait pas qu'elle se semait engigée 

dans une lutte difficile. Une lettre de M. Dubost lui-même 

vint alors rassurer celte bonne mère. Ii lui écrivait le 28 mai : 

e Madame, 

en
« Je sens par la douleur dont chaque jour me rend ici <é-

que RïAfti m\mût^^r' ̂  flfiW^fettww 
yre ame malade, u».,. «5» plus douce, e,

 p!us
 efficaces, et 

leur les prolondes blessures. S' :' 

faut 

j ose entreprendre celte œu 
vro, si, pour l'accompljr, je viens troubler votre retraite, c'est 

que mon cœur et ma conscience me disent que je n'ai pas 

seulement pour devoir de fermer les plaies qûi saignent sous 

mes yeux, qu'il faut encore que je contribue, par tout ce que 

Dieu m'a donné de force et d h -nneur, à effacer jusqu'au der-

viier vestige du doute el du désespoirqtn rongent votrepropre 
êoaur. 

«C'est votre confiance, madame, que je veuxd'abird mériter-

pur elle, nous retrouverons tous trois la paix etlebonheur dont 

nous avons besoin. Pour l'obtenir, iln'est pisde plussûr moyen 

que de vous demander si vous\ou!«z, des à présent, me re-

garder comme un fils. Je le serai si Dieu m'entend, car toutes 

mes espérances de bonheur sont tournées vers l'union qui 

peut seule me donner ce titre. J'o.-e croire que vous y consen-

tirez, ma lame, et que vous n'aurez pis trop de p?iue à y ra-

mener l'inclination de votre fille. Je n'ai qu'une grâce à vous 

demander, c'est de me laisser le maître ei le jugodil temps el 
des moyens. 

Quelques difficultés se présenteront ; des obstacles qu'il ne 

pas soulever dèi aujourd'hui, ulin de ne point les gran-

dir; nous les surmonterons avec l'aide de Dieu et de la pro-

fonue et sincère affection que je sens dans mon cœ .r. 

« Rendez-nous le Vôtre, madsm-, ou gardez-iiou-Ie tout 

entier; car je no puis croire ni que votre fille, ni moi, si j'y 

avais quelque place, l'ayons jamais perdu. Cirdez-nous donc 

votre i hère et précieuse tendresse, et les larmes sécheront et 

les cœiirs renaîtront à la joie et au bonheur. 

« Daignez agréer, madame, 

« 'L'hommage de ma respectueuse aff clion. 

S gué : F. DUBOST. 

a 28 mai 1854. » 

C'est, vous le voyez, à cette dç.te du 28 mai, une demande 

formelle de la main de M"1" Audouin; et certes après la lectuie 

de cette lettre, et quand vous connaissez déjà leurs premières 

relations, vous vous étonnerez si l'on vient dire plus tard pour 

M. Dubost qu'on lui a tendu un piège, qu'on l'a amené, par 

une scène romanesque, à contracter un /engagement : l'enga 
gément était pris. 

Voyons la suite. M. Dubost commence à jeter le trouble 

dans ce cœur qu'il a ému. Il parle d'obstacles du côté de sa 

famille, de la résistance de son père et de sa mère a ses pro-

jets de mariage. Mais pourquoi cette opposition? Est-ce la 

naissance de M'"e Audouin? non assurément. Est-ce sa for-

tune? elle est supérieure à celle de M. Dubost. Sa réputation ? 

elle est intacte. Qu'est-ce donc qui motiverait l'opposition de 
la famille ? 

•Cependant le 1er juin, M. Dubost, tandis qu'il remue ce 

cœur par des protestations plus ardentes, par des engage-

ments cre plus eu plus* précis et positifs, y jette l'alarmé en 

parlant de ses craintes, en assombrissant l'avenir, en faisant 

entrevoir la malédiction paternelle .. Mettez-vous dans sa si-

tuation. Songez à cette femme fière de sa vie passée, mais qui 

chérit les émotions nouvelles de son cœur et qui s'effraie d'y 

succomber. Ce mot de malédiction l'épouvante. Elle se sent 

entraînée par la viofen e de ses sentiments; eile tremble de-

vant l'avenir; elle craint de ne pas se vaincre, et de ne pas 

vaincre les obstacles qu'on lui oppose. Ah! vous avez des 

cœurs d'hommes, Messieurs, vous avez l'expérience de la vie. 

Vous le savez, pour une femme à la fois pure et passionnée, 

la conséquence de ces troubles de l'ème, c'est le désespoir. On 

m'entraîne à un avenir plein d'hostilités, de regrets peut-être, 

dont je serai la cause, .le sens qu'au bout de ma résistance est 

la défaite... Du cœur d'une femme le cri qui s'élance alors, 

c'est : jniaiix vaut mourir! Et dais cette exaltation, pour 

échapper à son supplice, a toutes les fatalités qui pèsent sur 

sa vie, elle ne trouve que cette triste ressource de la mort ! 

Ee 8 juin, M"" Audouin est étendue sur son lit, sans forces 

et presque s<uis vie. Los médecins appelés constatent toutes les 

apparences de la mort... M. Dubost est là. Ou appelle un pré 

tre, le respectable curé de Saint-Thomas d'Aquiu : il va cjon-

lier à ia malade les derniers sacrements. Vous l'avez tousfvu,' 

Messieurs, quand ces suprêmes consolations arrivent, a celte « 

A ce 
heure dernière,|il y a un retour,j 

. I.„:I e «'est ranime, il jette le dernier 

lui 

i 

ce 

mariage vraiment 

a voulu le divin 

la 

une animation soudaine, 

moment l'œil î'de cette femmes' 
éclat du flambeau qui va s'éteindre, ubost est a genoux a« 

pied du lit. Il voit sur ce visage ce reflet de 1 autre.monde 

cette illumination de l'autre vie. Il demande au pretie e 

consacrer à cette heure solennelle cette union mystique que 

l'Eglise appelle mariage m extremis. Mais le prêtre ™ 

paste dans la nièce voisine, il interroge les medeans; on . 

répond que ^malade ne peut passer a nuit 11 croit alors 

qu'il peut les unir pour l'éternité, et il les boit... Ah! ce ne 

sont point des formules païennes, c'est le 

élevé a la dignité de sacrement, tel que 
fondateur. Le prêtre le consacre, dans cette pensée que 

femme qui est là mourante y puise un dernier soulagera n t et 

que si par hasard elle revient à la vie, cet homme qui «J a 
ses pieds, eh bien! c'est un militaire cW un homme d hon-

neur, il porte sur sa poitrine le signe de 1 honneur, il ptew*^ 

il ira faire consacrer une union bénie pour l'éternité si I épouse 
doit mourir, pour la vie, si elle survit. 

Que se passe l-il ensuite? Le prêtie et M. Dubost se lu -
rent. I es médecins restent. Le lendemain une crise favou, e 

se produit : il est inutile d'entrer dans des détails ; man en-

fin le poison a disparu, la malade éprouve du soulagement, 

elle est sauvée ; la convalescence dure huit ou dix joins, et 

Mme Audouin est rendue à la santé. ,,,.„„„ 

M. Dubost se croit-il dégagé de ses promesses? En mcu. e 
façon. 11 se rend avec ma cliente chez un orfèvre pour f ache^ 

ter deux alliances et une pièce de mariage. La mere < s Mme 

Audouin avait donné à sa fille une fort belle bague qu est o -

ferte à M. Dubost; cette bague était trop peuw pur u ç 

main guerrière, on la porte chez un joaillier qui l «randit. 

Les deux alliances reçoivent les initiales de ceux qu se son 

promis une foi mutuelle. Voici la preuve de ces 

d'abord la facture du graveur qui est conçue en ces ermes . 

« Une pièce de mariage F. D.-A. Z. C. C, uni le 8 juin 

1854, par M. Sibour, curé de St-Thomas-d'Aqum t deux al 

liantes aux initiales F. D.-C. C, unis le 8 mars 15o4. 
» Sign-. : DANIEL, 

graveur, rue du Bac, 20. » 

C'est ensuite le reçu du bijoutier qui a été char|é d'agrandir 

la bagne : 
1854 

émail 

unis 
noir, à agrandi 

le 8 juin 1854. 
« Pour acquit, signe : P. DIRAI"»- » 

i U™K ». JO nièe« .rlp mariasse sont remises à M. le cure 
-inomas-d Aquin, et le 22 juin au matin, quand les tor-

—o— , . 

« NativcUe, joaillier-bijoutier-orfèvre, le J7juin 

« Vendu à M... une bague en brillant, formepoire, ei 

jir, à agrandir et graver dans l'intérieur C. C-r . w-t 

ces sont revenues à Mme Audouin 

M. Dubost. Après avoir pieusement entendu la messe, aux 

qui, depuis le 8 juin, sont époux devant Dieu, entrent dan: la 

sacristie. Le prêtre est levètu de son étole, le sacristain lent 

le livre du cérémonial sacré, et les alliances et la pièce de na-

riage sont bénits. 

A partir de ce jour M. Dubost et Mme Audouin se crunnt 

mariés en conscience, et en conscience l'un à l'autre. 

Un mois s'écoule. M. Dubost ne parait pas, pendant ce bps 

de temps, avoir parlé de l'opposition de sa famille et de cette 

malédiction paternelle dont la pensée avait porté dans l'âne 

de Mme Audouin le trouble et le désespoir. L'officier songeait 

seulement aux devoirs de sa profession, à cette noble carritre 

qu'il voulait glorieusement poursuivre. Il ne pourra demeuter 

toujours auprès de celle qu'il a choisiepour Compagne; une ré-

paration sera nécessaire; peut-être M. Dubost sera-t-il obligé 

de partir pour l'Orient. Cette idée effraie Mme Audouin. Com-

ment obtenir du ministre une autre destination ? On s'adresse 

au vénérable ecclésiastique qui avait consacré l'uilion des deux 

époux. M. le curé de St-Thomas-d'Aquin sait bien que cette 

union n'a pas été la réparation de fautes passées; il connaît 

la vie de Mme Audouin, c'est une vie pure, et il n'a pas cessé 

de voir une femme qui a toujours été honnête et digne d'inté-

rêt, C'est donc à lui qu'o.n a recours pour éviter une doulou-

reuse séparation. 

Le 27 juin M. l'abbé Sibour écrit à Mme Audouin : 

« Madame, 

« J'irai vous voir, si je puis, ce soir, après dîner. Je trouve-

rai, je pense, M. Dubost chez vous. Nous «gemni des circons^ 

pr'éheusions."ie verrai les démarches qui seront jugées 

cat,™. un' i r - ir- ri—- TT
 w tbrce et toute sa raison. 

w-wecWeï, madame, l assuranee de mon respect, 

" Signé : SIBOUR, curé. » 

Le vénérable curé de St-Thomas d'Aquin a promis son en-

tremise. Iltient parole, il va au ministère de la guerre. Le 

29 juin il écrit qu'il a vu le maréchal Vaillant, mais qu'il n'a 

pu s entretenir avec lui, parce que le ministre était trop oc-

cupe. Le 5 juillet il est plus heureux, et voici ce qu'il mande 
a Mme Audouin : M 

« Madame, 

« Je viens de voir M.- le maréchal Vaillant, il m'a dit que 

nous pouvions être tranquilles ; qu'il ne s'agissait pas pour M 

uuoost d aller en Orient, que personne ne lui avait parlé de 

cela que la chose dans ce moment n'était pas possible; qu'il 

ne se laissait pas conduire par des motifs d'intérêt particulier 

« Lntin, il m'a complètement rassuré sur le départ qui vous 
effrayait, etc., etc. » 1 4 

Telles étaient alors les préoccupations de Mme Audouin et 

ae H. Uubost. Le langage de ce dernier change bientôt. Je ne 

in ai pas toute la corresppndance ; les lettres auxquelles je 
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 Vous

 remarquerez, dans 
une lettre du 28 juillet, un ton de plaisanterie qui, selon moi 

et dans ma manière de juger les choses du cœur, s'accorde 
mal avec ce qu il devait y avoir de sérieux et de tendre dans 

les sentiments d'un homme qui a contracté six semaines aupa-

ravant un mariage de conscience. M. Dubost se montre badin 

léger, insouciant; il ne paraît pas compatir aux agitations et 

aux inquiétudes d'une femme que tout impressionne vivement 

Mars il est une lettre que je dois lire a l'audience. Celle-là 

est pleine de passion, d'exaltation ; celui qui l'écrit s'étudie à 

attermir la confiance de celle à qui elle est destinée; elle est 

datée du 31 juillet et vous fera apprécier les actes du lehde-
in cil n. 

«Claire, je suis votre mari devant Dieu: un ministre de 

I hghse nous a uni» ; vous avez des témoins de mes ehgagè-

ments.et ceux-là même qui auraient le [dus à cœur de ies rom-

pre savent que je tiendrai ma promesse à jour fixe. Vous mê-

me vous n'eu doutez pas. Vous savez aussi que je vous aime 

assez pour croire que vous me consolerez de toutes les affec-

tions perdues, des peines présentes et de cèdes 
me garde. 

« Mon honneur et mou amour, voilà deux croyances que 

vous devriez toujours garder intactes, deux croyances que vo-

ire amour a vous, que votre oigueil même devrait s'attacher 

a préserver du doute qui rouge et flétrit tout ; mais que ce 

mot soit confiance ! C'est le seul qui n'ait pas encore été di : 

c'est le seul qui puisse me rendre la paix et la force dont j'ai 
tant besoin. 

■< Claire, je t'en supplie, ne brisons pas notre bonheur ; n'ou-

blie pas q-e ton mari est l'homme que tu aimes et qui t'aime 
aussi du plus profond de son cœur. 

« FÉLIX. 

31 juillet 1854.» 

demeurant avec lui, père et mère du comparant, leur consen-

tement au mariage que ce dernier se propose de contracter a-

vecM"
,e
 Augustine- Zichari-Claire C veuve de M. Jean-

Alexandre Audouin, demeurant à Paris, rue de Varennes, 40; 

» En cas de refus de la part de M. et M*« Dubost ou de l'un 
d'eux, leur demander ledit consentement par un acte respec-

tueux et formel, et dans les termes de l'art. 151 du Code tNa-

poléon, attendu que lecomparant est âgé de plus de trente ans, 

comme étant né à Bruxelles, le 30 mars 1813; 

« Notifier ledit acte respectueux à M. et M"'c Dubost et, en 

cas de dissentiment, à celui des deux qui refuserait son consen-

tement; requérir pour ladite notification tous notaires qu'il 

appartiendra'; . 
« Arrêter les clauses et conditions du contrat de mariage du 

comparant avec M
mt

 veuve Audouin, adopter pour base de leur 

onion le régime dotal avec société d'acquêts; 

« Prendre connaissance de l'apport de la future, stipuler 

comme dérogation au droit strict du régime dotal que la fem-

me pourra vendre, aliéner, échanger ses immeubles dotaux, 
présents et à venir, qu'elle pourra partager et liquider toute 

succession, traiter et transiger sur ses biens et droits, et ce, 

sans aucune formalité de justice, mais à la charge d'employer 

les capitaux provenant de l'aliénation desdils biens, soit en 

rentes»sur l'Etat, actions de la Banque de France, actions et 

obligations de chemins de fer français, rendues nominatives 

par le dépôt dans les caisses des compagnies, soit en place-

ment par hypothèque, soit en acquisition d'autres immeubles, 

avec mention de la clause de dotalité; 

a Stipuler tous avautages au profit de la future épouse, ac-

cepter ceux qu'ede pourra faire audit futur époux, consentir et 

accepter toutes donations qui seraient faites dans lediteontra , 

« Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et proces-

verbaux, élire domicile, substituer, et généralement faire le 

nécessaire; 
« Dont acte fait et passé à Paris, en l'étude dudit M0 Brun, 

l'an 1854, lel'raoùt; 

« Et après lecture, M. Dubost a signé avec les notaires et 

M. Prus. 
K Signé: DURAND, DUBOST, PRUS et BRUN. » 

Voilà bien ce que devait faire un homme d'honneur dans 

une circonstance pareille. D'un moment à l'autre, il peut par-

tir ; il ne faut pas perdre un jour; toutes les précautions doi-

vent être prises pour que, le moment venu, le mariage civil 

puisse être célébré. 
On vous parlera de surprise, Messieurs; on vous dira que 

M. Dubost a été la dupe de mensonges destinés à lui arracher 

son consentement. Vous vous souvenez de la demande adressée 

à la mère de M"" Audouin, de la cérémonie religieuse provo-

quée par M. Dubost lui-même; ce n'est pas tout : il reste mie 

formalité à remplir; M. Dubost est militaire, il lui faut l'as-

e!le se rend à l'église avrfsÀ^entinienl du ministre de la guerre. Voici la lettre qu'il remet 

à M. Prus, son mandataire; elle est destinée à être envoyée à 

M. le maréchal Vaillant : 

« Monsieur le maréchal, 

« Vous savez par M. le curé de Saint-Thomas-d'Aquin que 

je suis uni par un mariage religieux à la veuve d'un officier su-

périeur, décédé dans les derniers jours du mois de mars de 

cette année. Cette union est légitime et indissoluble aux yeux 

de l'Eglise, mais elle ne peut être sanctionnée, conformément 

à la loi civile, qu'après l'expiration des délais prescrits par l'ar-

ticle 2-28 du Code civil. Ma conscience et mon honneur me font 

un devoir de ne pas en retarder la célébration d'un seul jour 

au delà de cette époque. 
a Mes projets à cei égard n'ont pu obtenir l'agrément de ma 

famille, et l'aurai peut-être le regret de recourir au moyen que 

la loi me donne de solliciter par un acte respectueux le con-

sentement que mes parents ont refusé à mes instantes prières. 

■< Dans ces circonstances, j'ose espérer, monsieur le maré 

chai, que l'ordre par lequel vous venez de me prescrire de par-

tir pour l'armée ne signifie pas un refus d'assentiment de la 

part du ministre de la guerre, et que je n'y trouverai pas un 

obstacle à l'accomplissement d'une promesse sacrée. Mon hon-

neur en dépend ; l'honneur et la vie d'une femme digne de 

tout mon respect et de toute mon affection y sont également 

engagés. Je me soumets donc respectueusement et avec con-

fia£e à votre ordre. Ma conduite à l'armée vous prouvera, 

j'ose le croire, que je suis digne de la faveur que vous m'aviez 

faite et de la haute protection que je réclame pour mes plus 
> •• _ v, -. — —- ...... i ijumuiai;e ue ma 

vive gratitude et de mon profond respect. 

« Signé : DUROST, 

a Chef de bataillon du génie. » 

Tout cela se passe dans la matinée du I" août. Le soir M 

uubost devait revenir chez M™ Audouin. Elle l'attend en vain-

i heure s avance; pas de nouvelles. La femme Je chambre des-

cend chez le concierge qui lui remet un billet non cacheté, 

écrit d une main étrangère et qui n'est pas signé. Cette fille 

connaît sa maîtresse ; elle sait le mal que peut lui causer une 

émotion violente; elle lit le billet ; il ne contient que ces mots : 

« 11 vient d'arriver un grand malheur dans la famille Du-

bost, d ou il resuite que Félix doit rester ce soir chez lui. 

« Lel" août 1854, à huit heures du soir. » 

La femme de chambre, sans remonter, court chez M le 

cure de Sanit-lhomas-d'Aquin. Il faut qu'il vienne chez M"'* 

Audoum, in seul dira ce qu'il faut dire. M. Sibour se rend 

en elfet, chez ma cliente .-il ne peut l'accompagner le soir 
dans les rues de Pans; il faut qu'elle fasse chercher M. Prus 

M. Prus va chez le père de M. Dubost; il parle à la sœur du 

commandant, qui lui dit qu'aucun événement n'est survenu - il 

va chez M. Dubost lui-même; il. Dubost a disparu de son do-

micile. Un camarade, un ami pourra .peut-être donner quel-
ques renseignements. On songe à M. le capitaine Deroulède 

M Audouin accompagne M. Prus chez cet officier. Le capi-

taine reconnaît que c'est lui qui a écrit le billet anonyme dé-

diez le concierge de M- Audouin, mais déclare avec une 

que 1 aveinr 

pose 

certaine brusquerie qu'il n'a rien d'autre à dire, et qu'il 

peut donner d explications. A minuit, M. Prus reçoit de M 

Deroulède deux lettres; l'une est à son adresse, l'autre est 
destinée a M~ Audouin ; elles sont de M. Dubost 

M pr * °"ab°rd 'eCtUre 3,1 Tribunal de la fëttré adressée à 

"1" août. 
« Monsieur, 

« Je fais appel à toute l'énergie de votre dévouent ht pour 

conjurer un nouveau péril qui nous menace. Je suis frappé de' 

da malédiction de ma famille, et j'apprends que la vie de mon 

iwreesten danger. Cette lettre, que j écris à ma bien-aimée 

Maire, et celle que M. le capitaine Deroulède vous montrera 

vous expliqueront et justifieront, je l'espère, à vos -yeux là 

résolution que je prends de quitter Paris pour quelques jours, 

et daller chercher ailleurs te repos et la solitude dont mon 
cœur brise après tant de luttes énrouve un impérieux be-

« Adieu, monsieur, veuillez croire encore à toute ma 
tude et à mon respectueux attachement. Srati, 

« Signé : DUBOST. ., 

La lettre destinée à M
œe

 Audouin est ainsi conçue : 

« Chère et bonne Claire, 

« Je ne sais ce qui s'est passé ce matin dans ma lamiit 

mais mon père, à la suite d'un entretien avec le général 

lui a fait connaître la résolution prise par le maréchal dè^'
1
' 

point m'envoyer à l'armée, m'a écrit une lettre dans laoupp
6 

il me déclare que lui et ma mère me renient et me maudis e 
et que je suis mort pour eux. l«l 

« Leur colère ne m'a épargné aucun outrage, et il est i 

possible désormais que je rentre dans leur maison. Cependant 

ma tète est perdue, je sens qu'avant de prendre une résolutif 

extrême il me faut quelques jours de calme et d'isolement ah" 

solu. J'ai renoncé à l'inspection, j'ai quitté le service du gêné" 

ral, je ne sais encore quelle destination en France je pourra* 

avoir, mais je ne saurais demeurer deux heures de plus a Paru 
dans l'état où je suis. Pardonne-moi, ma bien-aimée, de n 

pas aller à toi, de ne pas t'emmener avec moi. Sois forte H 

confiante, car je n'ai plus de lonsolations à attendre qu
e
 A 

toi. Laisse-moi seulement quelques jours à ma douleur, c'est
6 

à-dire-au silenceet a la solitude qu'elle réclame. Je ne sais 6~ 

je vais aller les trouver, mais je t'écrirai dès que je serai ai-
1 

rèté quelque part, et tu recevras de mes nouvelles chai 

jour. 

« Garde-moi ta vie, mon seul bonheur ; garde-la à celui 

t'aime et qui est ton époux. 

a Félix DUBOST 

Et en marge : 

lue 

i qui 

Le lendemain, 1"' août, M. Dubost quitte'M™
;
 Audouin après 

heme du déjeuner; il est décidé qu'il accompagnera, dans 

ses inspections, M. le général Charon dont il est l'aide-de-

camp. Il se rend chez M. Brun, notaire, et y fait dresser l'acte 
suivant : 

notai-« Par devant M
c
 Charles-Marie Brun et son collègue, 

res à Paris, soussignés, 

« A comparu, 

« M. Félix Dubost, chef de bataillon du génie, aide de camp 

de M. le général Charon, demeurant a Pans, rue de Las Cases 
n° 10; ' . 

« Lequel a, par ces présentes, constitué pour son manda-

taire M. Jean-Charles Prus, ingénieur eu chef des ponts et 

chaussées eu retraite, demeurant à Paris, rue de Cliehy, 7, 
a ce présent, qui accepte; 

«. Auquel il donne p .uvoir de, pour lui et en son nom, ob-

tenir de M. Jacques-Toussaint Dubost, ancien. administrateur 

des postes, demeurant à Paris, rue Basse-du-Reinpart, 52, et 

de M'"» Amélis-Zoé-Valentine Cellier de Grigy, son épouse, 

soin. 

« Tout est fini avec 

ctuelle que tout ce qui 

j'avais soutenus jusqu'ici. Je ne peu 

uttes éprouve un 

famille ; ma tarante; mais celte lin est plus 

'a précédée, que tous les combats que 

—x même po nt m'expliquer 
internent 1 aveugle exaspération qui a pu pousser mon pere 

quelque fait que j'ignore a dû a m outrager si brutalement 

amener cette explosion imprévue. 

« Je fuis la ville où je viens d'être maudit. Je n'y reviendrai 

peut-être plus; mais.les -résolutions que j'ai à prendre exi-

gent un complet isolement. Vous le comprendrez, je n'eu doute 

«cïiè"4 dan
S
ers a

«quels j'expose une vie qui m'est 

K|
 Console.^ soutenez, ma pauvre Claire, faites qu'elle trouve 

ble an t^Z
 elle

'
mème

 {™* ^ "«Iheur môme qui m'acca-
ble que je ne sois pas accablé dans un même jour par toutes 

es foudres du ciel. Si vous me sauvez d'une dernière caïs-
t-ophe vous m'aurez rendu, monsieur, un service qui vous 
assurera»ina plus vive et profonde reconnaissance. 

«M. le capitaine Deroulède est chargé par moi de vous re-

mettre les dix actions du chemin de fer de Lyon à la Méditer-' 

ranee appartenant a Claire. Ne devant plus partir, je n'ai pas 

eu a aire d emprunt Vous aurez la boute de les lui remettre 

ou plutôt d en ;aire le dépôt, comme elle le désirera. 

« Je pars sans savoir encore où je vais, mais j'écrirai et vous 

ferai bientôt connaître en quel lieu vous pourrez m'eerire 

« Je vous serai très reconnaissant si vous voulez bien faire 

part de ce qui arrive à M. l'abbé Sibour, dont vous ingérez 

peut-être prudent de réclamer le pieux et utile concours pour 
vous aider auprès de. ma pauvre Claire. 

Dites-lui bien su. tout qaeje l'aime et mets dès auiour-

dbui eu elle toutes mes espérances de bonheur si »TL 
encore prononcer ce mot. ' ' F 

a C'est d'Alger, je crois, que le dernier coup est parti • rap-

pelle toi cela, je te l'expliquerai en temps et lieu. » ' " 

L'explication ne fut que trop facile et trop cruelle. Dans un 

lettre il part pour l'armée, dans l'autre il part pour l'inspec-
9 

tion; tantôt il quitte sou général, tantôt il le suit. U dit à'cette 

pauvre femme : Je ne sais où je vais, il me faut la solitude 

et le silence. » Mais le mot le plus affreux, c'est celui-ci, c'est 

d'Alger qu'est venu le coup. Vous allez reconnaître, messieurs 

ces hommes qui veulent tout d'une femme, sou cœur, son <ié-

voûment, son âme, et qui ne lui donnent que de stériles pro-

testations et de vaines paroles. « C'est d'Alger qu'est venu le 

coup ! » Ah ! quelle révélation ! M
me

 Audouin comprit le sort 

qui lui était réservé. Depuis le 8 juin, depuis cette nuit où une 

cérémonie pieuse avait cahné^a conscience et lui avait permis 

d'être à celui qu'elle aimait, dans les épanchemetits des pre 

miers jours, elle avait appris ce qu'elle n'aurait jamais dû sa 

voir. M. Dubost lui avait donné à entendre qu'il abandonnai/ 

pour elle d'autres conquêtes et lui sacrifiait d'autres amours. 

Il lui avait livré ce qu'un homme ne doit jamais livrer, même 

dans les égarements de la passion : la correspondance d'une 

autre femme. Je n'analyserai pas ce qui se passa dans le cœur 

de M"" Audouin lorsqu'elle reçut la fatale lettre. Ces choses-là 

se ressentent, elles ne se disent pas, et vous comprendrez ce que 

fut pour ma cliente cette phrase : « C'est d'Alger qu'est parti 

le coup.» Oui, loin de la France, il y avait une femme a la-

quelle aussi on avait juré de consacrer sa vie et qu'on avait dé-

laissée après l'avoir rendue mère. Ah ! il écrit une lettre pleine 

de prétextes; il parle de solitude, de silence, de trouble et de 

malédiction; mais il parle d'Alger aussi ! Une autre a été aban-

donnée avec un enfant de trois ans, le même abandon menace 

celle à qui hier encore on disait : « Confiance, confiance! » l.a 

voilà désespérée; on l'entoure de consolations : elles ne peu-

vent rien sur son cœur. Où est-il? Ses amis s'adressent au mi-

nistre de la guerre et ne peuvent obtenir de réponse. M. Prus 

se montre plein de dévoûment, il n'épargne, malgré son âge, 

ni démarches, ni recherches; il écrit à bàle où on lui a dit 

qu'était M. Dubost; il écrit en vain. M. l'abb; Sibour se mon-

tre plein de bonté. Voici la lettre que, dès le 6 septembre, i! 

adresse à M™' Audouin : 

« Madame, 

a Je comprends et je partage toute votre indignation. Les 

absurdes calomnies dont on essaie de vous noircir ne peuvent 

avoir aucune prise sur l'esprit de M. Dubost. H vous connaît ; 

il connaît M. Prus et il connaît aussi, mieux que personne, les 

passions qui ont été excitées. Il faudrait plus que jamais du 

courage, de la raison et du calme. M. le curé de la Madeleine 

niain. Je lui lirai votre lettre, et quelles que soient les préven-

tions que ses relations anciennes avec le père de M. Dubost 

qu i a connu, m'a-t-il dit, quand il était à la poste, aient ou 

lui donner, il sera désarmé par les accents de votre juste in-

dignation, comme il l'aurait dû être déjà par les explications 
que je lui avais données. 

« Je regrette que M
ln

" votre mère soit souffrante; dans les 

épreuves de la vie, il faut mettre sa confiance en Dieu et pui-

ser a cette source les secours dont on a besoin. Vous implorez 

ma protection ; elle n'est pas aussi puissante que vous voulez 

bien e supposer, mais telle qu'elle est, vous pouvez'y comp-

ter. Vous êtes faible, malheureuse, calomniée ; je vous ia dois 

et comme homme et comme pasteur. Demain soir, j'irai vous 

rendre compte de mou entretien avec le curé de la Madeleine. 

« Recevez, madame, l'assurance, de mon profond respect. 

a Signé: L. SIROUR, curé. » 

Les parents de M"" Audouin, ses amis qui l'honorent pl'is 

encore d puis qu'ils la voient si malheureuse, tentent de fléciir 

la tamiile de M. Dubost afin d'obtenir des renseignementsEu-

in, après bien des démarches inutiles, on apprend que M. 

Pubosta demandé à être envoyé à l'armée d'Orient et eu''1 a 

obtenu nm réponse favorable. La demande a été faite le3 
août; il a rejoint l'armée. 

Dans cette situation, vous comprenez, messieurs, qu'il n'y 

avait pas deux partis à prendre. Il faut partir pour (,'onstanti-

nopte, pour la Crimée. M. Prus consent à accompagner ma 

cliente. Elle part munie de recommandations pressantes pour 

i ambassade française à Constantinople, et pour la grande-

aumônerie. M. l'abbé Coquereau, aumônier supérieur de la 
mar

,"f,' .
e

ï,
rit lui

-'"ème à l'aumônier supérieur de l'armée, et 
M. 1 abbe Sibour remet à M. Prus une lettre pour M. Dubost. 

Cette lettre, M. Dubost ne voulut nas la recevoir, et on la lut 

a lue de force. Elle est conçue en ces termes : 

. « Paris, le 0 septembre 1854. 
« Monsieur, 

M "J
> li

P
l
^

a le vœu
 que vous exprimiez, dans votre lettre, a. 

M. 1 rus, au moment où des événements douloureux vous for-

çaient a quitter Paris, j'ai accouru auprès de madame pour 'a 

soutenir et la défendre contre son désespoir, après le coup qui 

venait de la frapper. Elle s'est mise au lit, et son état nous a , 

donne, pendant quelque temps, h s plus vives inquiétudes. La 

certitude de son malheur, quand elle vous a su a l'armée d'O-

rient, lui a rendu quelques forces, et l'espoir d'aller un jditt 

vous y rejoindre la soutient. Nous.avons beau l'engager à-at-

tendre le mois de janvier pour faire le voyage et lui en mon-

trer les difficultés et les périls, elle n'écoute rien que celte -
 ( 

voix du e eiir qui l'appelle où vous êtes. Puisse Dieu la proté-ï 

ger. 11 y a des circonstances exceptionnelles où les règles ordi-

naires de la raison ne servent plus à rien. Vous êtes l'un eï|| 

1 autre dans un de ces cas. Je vous plains d'avoir été amr 

ou vous êtes. Mais rien ne peut changer les faits accomplis, il 

y a un devoir de conscience qui domine tous les autres, quel-

que respectables qu'ils soient. Adieu, monsieur. Où et quand 

malèttre vous arrivera-t-elle? Peut-être après des triomphes, 

peut-être après des malheurs. Je lais des vœux bien vifs pour 

nos succès en Orient, et je n'en J«U pss de mbïflS SMK****^ 

pour votre boudeur. Quand le délai légal sera expiré, je vous 

tracerai la voie que vous devez suivre, et si les choses dévoient . 

se compléter en Orient, cela n'en vaudrait peut-être que 
mieux. 

« Recevez, monsieur, la nouvelle assurance de ma considé-

ration très distinguée, 

a L. SIBOUR,- curé, vie. gén. 

« P. S. Les esprits ne paraissent pas vouloir s'apaiser; 

mais l'irritation leur suggère des moyens indignes et des pro-

pos calomnieux qui vont au-delà de tout. » 

On part donc. Et ici que l'on ne dise pas, confondant les 

époques, que ce sont les exagérations de M
m

° Audouiu qui ou. 

détourné M. Dubost de tenir sa -promesse. Qu'on ne r.-prouK 

pas a celle que je défends son exaltation! Qu'on ne dise p* 
qu'elle a en tort d'entreprendre un voyage téméraire et ue u 

verser l'Europe en passant par Vienne, Varna et CoJislant no 

pie! Qu'on ne dise pas que les scènes romanesques qu ene^. 

(Voir le SUPPIdSlWENff' 
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« font perd' 

k''litP
rls\l'ï 

»°r ,
t
.Vincent .e.. 

' Son ce o'#4 »i 'e voyage, m ce qui 
M. Dubost à revenir sur l'engagement 

ille excuse serait mensongère. Arrivée 
ijis la protection des dames 
offrent un asile. Là elle at 

ne 
par 

1) 

pi-uS) 

uni se met 

Paul, <1U1 ' 
J|. l'abbé Sibour, dont la cliari 

,„ pas, veille sur elle. Il écrit à 

9^i$a4où7i&è<Î8 nouvelles, la lettre sniva 

* Wotre'lettrc à nia rentrée à Paris, au coirnrien-
j'ai trouve^ ^

 fc une mon
tagne de lettres. Ce soir je 

e"'d" urne avec Mar l'archevêque. Ce départ précipité 
"r me le terni» de vous dire que j'ai vu le père de 

- *vf mon retour. Il m'a tait de grandes plaintes; mais l^ète^us que cela 
•V 1 

de se 

ièrete 

ni m"" 
de tncet 

c est qu'il paraît que les sen-

fij» sont changes. J'ai su, sur son compte, des 
ait de la peine cl qui prouventune grande 

■s, Je 
vous 

regrette que vous soyez à la poursuite 
onir que par le ccetir et les oue von» ne pouvez , 

uti|v'""" i,,,. que j'ai lieu de craindre une profonde altéra 

cela en lui- , ,->•-,■ 
If " parlons dans quelques heures, et je 11" 

, y" 

Vble, v 

voyage. Je suis donc 

et ue puis aller prendre des nouvelles de la 
Audouin. Faites bien mes salutations à cette 

a
 quelques jours que-J étais .lu 

yé d'affaires 

e Je la plains beaucoup.et je voudrais pouvoir lui 
jvre oaïue. _„__ _ , 1 „.„:„, 1 —j.— 

Mais il v a un cœur sur lequel maintenant j'espère 

Pwieu ne peut se faire sans lui. 

tK rêvez Monsieur, etc. ' 
"11 ' » Signé : L. SIBOUR, cure, vie. gen. de Paris. » 

M Sibour ne se trompe pas, les sentiments de M. Du-

°"' t'cléià changés. En voici la preuve, la preuve écrite. 
t#i,son \[m« Audouiii s'était-elle mise en route à travers le 
ipe'™t européen, pour rejoindre, au milieu des dangers, 
c° 'elle considérait comme son époux, que M. Dubost ré-

^\ Balaclàva, devant témoins, la procuration donnée 
^Hi dans la matinée du 1" aoûl. Cette révocation, signifiée 
f j

re
 £j

r
ùn et notifiée dans le courunt de novembre à M 

j» déclare révoquer par le présent tous les pouvoirs qua 
" inférés à M. Prus, ancien ingénieur des ponts et chaus-

sai vertu 'i'
1
»'

 ao!e
 P

as
'
u
 '

e
 !"

 ao
'"' dernier, en l'étude 

ftV Brun, notaire à Paris. 
Fuit à balaclava (Crimée\ le 28 septembre 1854. 

« Signé : Félix DUBOST, 

« Chef.4e bataillon du génie, commandant le génie 
de la 3e division de l'armée d'Orient. 

,/ait en présence des témoins soussignés : 
«'Sbué : SCHMITZ, capitaine du génie, attaché à la 

, 3* division de l'armée d'Orient. 
« LEBESCOND, capitaine commandant la 7e 

compagnie du L" bataillon du 3" ré-
giment du génie. 

« Pour copte conforme : 
j , Paris, le 10 octobre 1854 

« Signé : VÉRONIQUE, chef de bataillon du génie, 
rue de Grenelle-Sl-Gerinain, 104. » 

j Quel est donc le motif de cette révocation? Il quitte Mm* 
jiidjuin le P'aoùt, après lui avoir fait des protestations de 

«dresse; le même jour, il lui écrit une lettre incompréhen-
sible,remplie de, prétextes inexplicables, et qui se termine 

j n
S
r le souvenir de la lemme d'Alger. Quels reproches a-t-il 

j adresser à celle qu'il abandonne aujourd'hui? Déses oérée, 
malade, elle part >,our l'Orient. De quoi se plaint-il? N'est ce 

! fas une noble conduite el une nouvelle preuve de tendresse 
i qu'elle lui donne? El pouriant il révoque ses pouvoirs I En-

enre une fois, les dates ne permettront pas de dire que ce qui 
, l'a décidé, c'est le voyage eu Orient et ce qui l'a suivi. Dites 

ijiieJt™ A idouin est uue femme exallée; que, dans son exalta-
tion, elle a recours au poison et au poigiard, soit! Dites 

■qu'en Criméa elle a fait une scè.ne étrango, soit! La scène ne 
j*» Pas sourire, parce que, voyez vous, cette femme avait le 
i dése-poir dans l'âme. Non, ce qui vous a t'ait rompre, ce n'est 
lus le coup de poignard qu'elle s'est donné. Votre résolution 
jetait prise déjà, la révocation d-\s pouvoirs signée, l'abindon 
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Dir 

persiste 
especte-puenles, vous . 

rez sa liberté, mais vous ne lui laisserez pas l'impunité, et peut-

être (j'ai le droit de le dire en pensant à l'affaire d'Alger! la 
forfanterie de ses déplorables triomphes. 

M" Nogent Saint-Laurens, avocat de M. Dubost 
la parole en ces termes : 

prend 

J'ai écouté avec recueillement la plaidoirie de mon illustre 
adversaire. J'ai remarqué d'abord la prudence et l'habileté de 
son exorde. Il a compris à merveille qu'une demande d'argent 
à propos de mariage rompu serait mal reçue par le monde. 
Aussi vous a-t-il dit que les dommages-intérêts étaient le seul 
moyen offert par la loi ; que c'était une arme qu'il maniait 
avec répugnance, et parce qu'il n'en avait pas d'autres ; cher-
chant à désintéresser sa cause, il a ajouté ces mots : « Les 
dommages-intérêts, on en fait ce qu'on veut. » Je crains bien 
que ces prudences ded'exorde ne soient des illusions généreu-
ses qui n'aillent pas au delà du cœur et de l'imagination du dé-
fenseur. 

Dans l'exorde, je trouve encore une idée contre laquelle je 
veux protester immédiatement. On a compris que la publicité 
donnée à certaines aventures n'était pas toujours très conve-
nable, et alors, allant au devant du reproche, on s'est écrié : 
Quand le désespoir est sans borne, quand le cœur est ulcéré, 
on a besoin de se plaindre bien haut; la publicité est un sou-
lagement et une nécessité. Ce n'est pas mon avis ; je professe 
une opinion contraire ; les douleurs véritables et sincèresvse 
recueillent en elles-mêmes; elles vivent dans la solitude et re-
gardent la publicité comme une profanation. 

Aussi, je le déclare, ce procès me semble déplorable de la 
part de celle qui l'a introduit. J'avais le projet de qualifier en 
quelques mots la nature et le caractère de cette action qu'on a 
osé porter devant votre justice. J'y renonce quant à présent; 
les choses graves que j'avais à dire ressortiront de l'énergie des 
faits eux mêmes, et alors une appréciation sincère descendra 
de la conscience de tous ceux qui auront entendu ce triste 

récit. 
Ma méthode sera simple; j'exposerai en discutant, puis jé 

résumerai. Mais comme en discutant je veux montrer l'absen-
ce de tout principe légal qui puisse donner lieu à une action 
sérieuse, je demande la permission de dire un mot sur le droit. 
Le mariage est un acte civil et un sacrement. Le sacrement est 
subordonné par la loi à la justification préalable de l'acte civil. 
Le mariage est précédé d'une promesse. La promesse ne déter-
mine pas une obligation légale, parce qu'avant tout le mariage 
doit être libre; jusqu'au dernier moment, il doit être un acte 
de pleine liberté. Tous les jours des promesses de mariage ne 
sont pas tenues; des mariages arrêtés sont rompus; ordinai-
rement ce sont des choses qui restent dans la vie intime et le 
secret des familles. Pourtant, s'il y a eu éclat, scandale, séduc-
tion, puis abandon coupable, il peut y avoir un préjudice, et 
comme conséquence, une action en dommages-intérêts. Ma pré-
tention sera de vous montrer, au cours de la discussion, qu'il 
n'y a eu aucun éclat, aucun scandale venu de notre part, au-
cune mauvaise foi; que l'abandon a été honorable et nécessaire. 

Je raconte et je discute. . 
En février 1854, M. Félix Dubost, commandant du génie,; 

faisait des démarches au ministère de la guerre, pour amélio-
rer la position de M. Audouin, chef d'escadron en retraite. M. 
Audouin avait été admîs au Val-de-Gràce, quoique en retraite, 
vers le mois d'octobre 1853. M Dubost avait fait la connais-
sance de Mi"6 Audouin chez Jl™ B..., veuve d un gênerai qu il 

avait connu en Afrique. 
Jetons un regard rapide sur ces deux personnes, 
M™» Audouin, que mon adversaire, dans des entraînements 

oratoires appelle une veuve jeune et belle encore, a quarante-
trois ans; elle est née le 15 décembre 1813, à Monteleone dans 
les Calabres; elle est tille d'un colonel au service de Naples; 
son caractère sera connu parles faits. . 

M F Dubost est un élève dislingue de 1 Ecole polytechni-

que.'Il est né en 1813, comme Mmo Audouin Au moment des 
premiers événements, il était commandant du génie, aide-de-
camn du général Charon.'C'est un homme de science et d ac-
tionil l'a prouvé au siège de Sébastopol où il a gagne les 
épaûlettes de lieutenant-colonel et la croix d officier de la 
sion-d'IIonneur.. Une correspondance communiquée par 

vérsaire, et qui va du 23 février au 11 mars 8o4 nous- ap-
prend qu'il nexistait entre M- Audouin et M. Dubost que 
des rapports de politesse, de courtoisie et d amitié. 

Le 26 mars 1854, M. Audouin est mort au Val-de-Grâce La 

veuve se désole et, comme elle est seule a Pans, M. Dubost 
offre e fait accepter ses services pour que cet ancien militaire 
soit honorablement enterré. Çe jour-là même arnye,de Lons-
le-Saulnier, porteur de compliments de la part du frère de M 
Audouin, un M. Prus, dont nous parlerons plus tard. Peu 
Ws M"- Audouin prie il. Dubost d'accepter les fonctions de 

ZZ'^JXlMi M. Dubost se défend, alléguant 

compliments. On répond que cet oncle est jCha^e 

de famille,et qu'il habite un département éloigne 2°f
8

54. 
vient subrogé-tuteur. Rien de nouveau jusqu au 18 ^1,1854, 
tout se. borne à de simples visites; on appe e cela des ass 
dentés; on semble dire qu'elle est compromrse. Sils ag ssaU 
d'une eune femme inexpérimentée, ,d'une: jeune fille que le 
hasard ou lemalheur aurait séparée de sa famille... ala bonne 

Lé 
I'ad-

heure! 

Mais elle a quarante et un ans, de l'expérience, un grand 
fils; si ces assiduités sont réelles, elles sont, sans inconvé-
nient. J'ai lu dans les pièces de la procédure signifiée par 
M™ Audouin que M, Dubost fut invité à modérer ses visites. 

l-onqu il „y a dans celle cause qu'un préjudice u.ora 
e préjudice moral ne s'apprécie pas par une soir, 

gentr Cela a ete soutenu par quelques auteurs, quelques déci-
sions de jurisprudence n'ont considéré comme réparab e aTe le 
dommage matériel. 11 est v-:- —:- '- 1 . ÇP<"<»"'e que ie 

-, avoue et 
il pas résoudre la cause par 1'. r-
vous disais eu commençant que 

puisque M. Dubost ne peut 
qu'opposer à cette demande? 

•A moral ne s^apprécie" pas^ar'X^omretir-' 
auteurs, 
comme i 

rai ; mais la doctrine contraire a 
prévalu, et elle r. hésite pas à accorder satisfaction pour le 

dommage mora Eh ! ne l'appréciez-vous pas tous les j
P
ours ce 

pre udiee moral ? Or, ce qui s'est passé entre M. Dubost et M™ 
Audouin équivaut au moins-aux fiançailles de l'ancien droit 
et, dans le droit nouveau, à une promesse de mariage. C'est 
un engagement étroit, sacré, positif. La promesse n°est pas 
dans un acte plutôt_que dans un autre, elle résulte de l'en-
semble des faits, de la bénédiction du 8, de la cérémonie du 

Vos prétextes étaient faux; votre refus est une injure. Vous 
parlez de la volonté de votre père; nous respectons plus que 
personne la déférence pour l'autorité paternelle; maissi le Tri-
bunal avait a juger une opposition à votre mariage formée par 
votre pere, est-ce que le Tribunal hésiterait? El puis, avec vos 
quarante armées, respectez, oui, respectez votre père jusqu'à 
son dernier>ur, jusqu'à ce que le dernier cheveu blanc tom-
be de sa tête, mais n'avez-vous donc que ce devoir au monde ? 

Citerai-je, messieurs, les anciens auteurs : d'Héricourt, les 
arrêts du Parlement? Vous les verrez, vous verrez un arrêt de 
1712, qu, condamne à 60,000 fr. de dommages-intérêts un 
conseiller au Parlement, plus que trentenaire, qui refusait de 

tenir une promesse de mariage, en alléguant l'opposition de 
son pere et de sa mère. Vous verrez depuis le Code civil des 
arrêts analogues: de Nîmes, en 1813; de Toulouse, de Coïnci-
de la Cour de cassation, le 17 août 1814; mais ce luxe de cita-
tions est,inutile dans cette cause, elle se résume dans un fait: 
un engagement, une promesse formelle. Vous ne pouvez pas 
en ordonner 1'exécutiori, mais vous devez frapper de votre ré-
probation celui qui a manqué à la foi jurée. 

Si M. Dubost, méconnaissant les engagement squt le lient à 
M»" Audouin, oubliant qu'il l'a admirée et respectée pen-
dant la vie de son premier mari, dont elle était plutôt la sœur 
de charité que l'épouse, que plus tard il a respecté sa résis-
tance et demandé'lui-même, il ne le niera pas! la bénédiction 
du prêtre; s'il renie ses souvenirs et son devoir; s'i" 
dans des déterminations faibles et 

C'est inexact; quand il y avait modération, ralentissement, on 
savait réchauffer, reconquérir l'assidui'é avec ces jolies petites 
phrases, ces agaceries de style, ces mille riens que les fe-mmes 
savent manier à merveille. 

Ecoutez cette lettre écrite par M°" Audouin à .M. Dubost, le 
18 mai 1854 : 

« C'est en tremblant que je viens vous avouer ma faiblesse, 
à vous l'homme fort et bien incapable certainement de com-
prendre qu'il y ait des heures de doute et d'abattement extrê-
me Hélas! elles sonnent trop souvent pour la pauvre déshé-
ritée des joies d'ici-bas. Son cœur si malade est plus ulcéré 
encore que d'habitude; car un amer et bien profond découra-
gement .'envahit tout entier aujourd'hui. 

« L'atome où je suis plongée m'ôte tout courage, même celui 
d'aller Chercher un refuge près de la consolatrice des affligés. 
A toutes vos nobles et belles qualités, vous joignez une source 
inépuisable d'indulgence. Puis-je y avoir encore recours ? Ne 
tanra-t-elle pas pour l'ami* des heures inoccupées ? > 

Elle a signé : C, A. 

Nous n'en sommes déjà plus à la prosaïque signature ; c'est 
le doux mystère, c'est le secret charmant des initiales. Hélas ! 
la conquête était déjà faite, le cœur de l'homme était déjà 
courbé sous le joug féminin. 

Les passions aiguës ne tardent pas à traverser cette intimité; 
on se querelle, on discute; elle est compromise, flétrie ; elle 
éclate en sanglots, sa douleur est bruyante; elle sait à propos 
calmer et irriter tour à tour une passion née sous les agres-
sions quotidiennes les plus habiles. Enfin le mot de mariage 
est prononcé! Puis reparaissent les scrupules, les hésitations 
de M. Dubost. 

Le 26 mai (M. Dubost le déclare et je le crois), il entre chez 
Mme Audouin ; elle a l'œil hagard, le visage livide ! U s'infor-
me. Qu'est-il arrivé? A travers les larmes, on lui avoue qu'on 
a pris du laudanum. Il se jette à ses genoux et parvient a ob-
tenir.qu'on boira de l'eau tiède. Le remède fut souverain. 

Mais l'émotion la plus sincère avait envahi le cœur de M. Du-
bost, qui s'épancha en promesses téméraires. Des promesses 
ne suffisent plus, il faut des actes ; les actes ne se lêront pas 
attendre. Oui, il y a fascination, aveuglement, U est pris! 

Ainsi voilà déjà un empoisonnement ; il aura sa conséquence 
utile. Chaque catastrophe est un profit pour MmÈ Audouin. Le 
profit de l'empoisonnement du 25 mai 1854 est la leitre du 
28 mai, que M. Dubost adresse à Mme C..., mère de Mme Au-
douin,^e,t dans laquelle il lui demande la main de sa fille. 
Faisons une réflexion en passant. Mra« Audouin a connu cette 
lettre ; il est impossible qu'il en soit autrement. Comment a-
t-elle permis qu'elle fût écrite ? C'est une grave inconvenance. 
Elle est veuve du 26 mars, depuis deux mois et deux jours, et 
déjà elle songe à un nouvel hyménée.Si les convenances sont si 
peu respectées par elle, elle devrait au moins penser à la loi et 
à l'art. 228 du Code Napoléon, qui place un délai impératif de 
dix mois révolus entre la dissolution d'un premier mariage et 
la célébration d'un second. 

Après avoir écrit à Mme C..., mère de la demanderesse, Du-
bost fit des ouvertures à sa famille; il rencontra des résistan-
ces. Pourquoi cette opposition? dit mon adversaire, elle est 
incompréhensible. Je la trouve toute simple et très naturelle. 
On pensait qu'avec sa position le commandant Dubost pouvait 
trouver mieux qu'une femme de quarante ans, dont le carac-
tère était excentrique, violent et dangereux. 

Cette opposition n'avait du reste rien de définitif, mais le 
moindre obstacle irrite Mm« Audouin, et elle préfère la mort à 
l'incertitude. U faut avouer qu'une pareille résolution a quel-
que chose de bizarre et d'excessif. Les actes de la procédure 
disent qu'elle tomba malade le 8 juin 1854. L'avocat, à cette 
audience, déclare qu'elle s'est empoisonnée. J'ajoute que le pro-
fit de cette deuxième catastrophe a été une certaine cérémonie 
sur laquelle nous nous expliquerons plus tard. 

Résumons la journée du 8 juin. Le 7 au soir, M. Dubost a-
vait rapporté à Mme Audouin les résistances de sa famille ; le 8, 
il reçoit, au ministère de la guerre, où il se trouvait, la lettre 
suivante : 

« 8 juin 1854. 
« J'aj^compté'toutes les minutes depuis votre départ, ami; 

vous ne pourrez donc pas dire que j'ai été sans force contre la 
souffrance. L'insomnie me tue: il faut que je' dorme; je vais 
manquer à la promesse que vous avez exigée de moi. Quoique 
bien persuadée qu'il se trouve au fond de votre cœur un joar-
don pour cette faute, ce n'est pas sans avoir beaucoup com-
battu que je la commets, et puis même j'ai quelques angoisses. 
Si j'allais me tromper sur la dose et ne plus me réveiller! 

« Oh! alors, ami, soyez triste, je le comprends ; mais soyez 
calme, soyez fort, pensez à tous ceux qui vous aiment et rap-
pelez-vous tout ce qu'il y avait d'amour et de reconnaissance 
dans mon âme pour tout le bien que vous m'avez fait. Dites-
vous que j'ai su vous donner la seule preuve irrécusable de ma 
vive et profonde affection. 

« Ami, ami, je crois à votre amour; j'ai foi en vos promes-
ses ; mais les luttes qui ont commencé et que vous auriez en-
core à soutenir avec votre famille portent l'effroi et le décou-
ragement dans mon cœur; mon orgueil, je puis encore en par-
ler, n'est-ce pas? ne pourrait supporter les dédains, et quelles 
souffrances n'endurerais-je pas en voyant quelquefois un nuage 
assombrir votre front! 

« C'est à genoux, ami tant aimé, que j'implore votre par-
don, ne me le refusez pas ; vous savez que j'en suis digne et 
qu'il est nécessaire à la paix que je vais goûter. 

« Allons, ami, prenez 

(ici) - S 
le baiser bien tendre et bien pur que j y dépose. 

« Votre CLAIRE. 

« Le portrait m'appartient, je veux l'emporter. » 

A six heures, comme tous les jours, M. Dubost était attendu 
à dîner chez son père, rue Basse-du Rempart. On s'inquiétait 
de sou absence. Tout à coup, M. Dubost. père reçoit d'un com-
missionnaire qui n'avait pas attendu de réponse le billet sui-

vant : 
« 8 juin 1854, 6 heures du soir. 

« Mon bon père, 
« Je suis au lit d'une pauvre femme qui se meurt. Par-

donnez-moi si, dans un pareil moment, je ne viens pas au-
près de vous ; lorsque tout sera fini, je viendrai vous de-
mander ia force et la consolation dont j'aurai tant besoin. 

« Ne dites rien à ma mère. 
t La mourante reçoit en ce moment les secours de la reli-

o-ion. Ceux de l'art sont presque superflus. Cependant je n'ose 
croire que tout espoir soit perdu. C'est un empoisonnement 
par le laudanum. Que Dieu ait pitié de moi ! 

« Votre fils, 
» Signé : F. DUBOST. » 

Peu après arrive un homme en blouse avec une voiture ; 
c'est le concierge de la rue de Varennes, de la maison où de-
meure Mme Audouin. Il est chargé d'emmener M. Dubost père, 
et l'emmène. Le pèré et le fils se rencontrent dans un petit 
salon voisin de la chambre à eoncher où était ia mourante. 
Ou cause, on réfléchit. « Comment, dit le père, un suicide, 
un empoisonnement pour la moindre contrariété d'amour! 

mais c'est de l'extravagance, de la folie ! » 
Nous ne nous étions pas trompés sur ce qu'il y a d'excessif 

et d'anormal dans le! caractère de Mme Audouin. 
11 y avait là le vicaire et le sacristain de Saint-Thomas-

d'Aquin. M. Dubost père avait remarqué les allées et les ve-
nues d'une servante qui avait apporté une tahle à jeu, des 
chandeliers. Il pensa que ce pouvait être pour l'extrème-onc-
tion Quoi qu'il en soit, M. Dubost père ne s'est pas suffisam-
ment attendri, les espérances qu'on avait conçues sur .lui 
avaient été déçues, car on ne l'introduisit pas. près de la mou-
rante; il fot à peu près renvoyé par son fils, qui lui assura 
qu'il allait bientôt se retirer lui-même. Peu après le depsrt du 
père, le vicaire est renvoyé, on va chercher le cure : c était 

la dernière ressource. .' ... . 
M Sibour, curé de Saint-Thomas d'Aquin, connaissait M 

Audouin; elle s'était présentée à lui, elle avait eu l'art de tou-
cher son cœur ; il avait placé son fils dans un séminaire, je 

crois. - , 
11 arrive, il trouve une femme mourante, les cheveux epars, 

C'est l'agonie. Les saintes huiles sont préparées, les orne-
ments sacerdotaux sont déployés, l'extrême-onction commen-
ce. .. Sous la solennité du sacrement, devant cette femme 

qu'il croit morte, Dubost éperdu, hors de lui, s'agep ouille en 

s'écriant : « Mon père, unissez-nous... » Un mariage! com-
ment? niais où est le mariage civil? Les articles 199 et 200 du 
Code, pénal punissent do l'amende, puis de la détention, lea 
ministres du culte qui' procèdent au mariage religieux sans 
justification préalable d'un mariage civil. 

Lu mariage ! Mois où sont les témoins ? C'est in extremis,' 
mais où est la maladie mortelle, où est le médecin, où sont 
les relations antérieures à effacer, les enfants à légitimer ? Ce 
soir-là, devant un homme éperdu, la plus simple prudence 
exigeait un refus , un attermoiement. i.'émotion emporta la 
prudence : on les unit in extremis. Le lendemain elle n'était 
pas morte. 

Le moindre inconvénient de cette cérémonie singulière,c'est 
qu'elle a troublé toute une famille , c'est qu'elle a jeté dans la 
conscience de Félix Dubost cette idée fausse qu'il était engagé 
lorsqu'il ne l'était pas. 

Pour sortir d'une position inquiétante et embarrassante, on. 
a eu le tort d'abuser de cette cérémonie et de pousser violem-
ment Dubost vers un màriage qui devait effacer toutes les im-
prudences... et. tout cela .au protit d'une femme dont les excen-
tricités attestent qu'elle n'aurait pu rendre un mari heureux 
dans ce monde. 

Arrêtons-nous et discutons. Quelle est la valeur île cette 
cérémonie ? L'Eglise, comme la loi, exige des solennités qui 
sont essentielles au mariage. D'abord, il faut ie consentement 
libre, légitime et, mutuel. Ensuite, et depuis le concile de 
Trente cela ne fait pas de doute,, il faut la présence du curé et 
de deux témoins. 

Le consentement n'était pas libre en présence d'un empoi-
sonnement vrai ou simulé; il n'y avait pas de témoins. Cette 
cérémonie n'est donc pas un mariage. Toutes les solennités, 
toutes les conditions exigées jiar la loi civile et par le droit 
canonique sont des garanties utiles et dont on ne saurait trop 
prescrire la majestueuse observation. Si l'Eglise s'affranchis-
sait de ces règles, elle s'exposerait à donner des sanctions so-
lennelles à toutes sortes d'aventures et d'intrigues. 

On dit : c'est le mariage in extremis. Pas davantage. Je 
prends une vieille définition. Les mariages in extremis sont 
contractés à l'extrémité de la vie de l'une des parties, entre 
personnes qui avaient vécu antérieurement, en mauvais com-
merce. Ainsi ce sont des relations antérieures à effacer, comme 
je" l'ai dit, des enfants à légitimer. «On a pensé, dit Toul-
« lier, qu'il n'était pas juste de condamner au désespoir un 
« père mourant dont le cœur déchiré par les remords veut, 
« en quittant la vie, assurer l'état n'une compagne qui ne l'a 
« jamais abandonné, ou celui d'une postérité innocente dont 
« il prévoit la misère ou les malheurs. » 

Le motif, la raison du mariage in extremis est dans la 
réparation. Cette raison n'existait pas dans la soirée du 
8 juin. 

J'en demande bien joardon, mais il me reste un devoir pro-
saïque à remplir. L'empoisonnement était-il réel ou fictif? 
C'est une question qu'il est impossible de ne pas poser au 
milieu des émotions qu'on a cherché à accumuler sur ce dé-
bat. Mon adversaire a dit : une crise favorable se manifesta, 
il est inutile d'entrer dans les détails. Pardon, il faut entrer 
dans les détails, sans cela nous laisserons des lacunes, nous 
ferons des omissions, nous n'aurons pas la vérité. La scène 
du 8 juin était-elle sincère ? 

Parlons du'poison. Elle en avait pris deux cuillerées à 
café : c'est la déclaration çîo Félix Dubost à son père le soir 
même; il répétait ce que lui avait dit 51"*" - Audouin. U faut 
16 grammes de laudanum au moins pour comprom'etUe la vie„ 
et cela ne tiendrait pas dans deux cuillerées à café. Elle ne 
s'est donc pas trompée si, comme elle le craignait dans sa 
lettre du même jour, elle a pris ce qu'il fallait pour effrayer 
Dubost, mais non pas ce qu'il fallait pour mourir. 

Parlons du motif. Jusque-là la famille Dubost a résisté, 
mais il n'y a rien de définitif; d'ailleurs elle est veuve depuis 
deux mois et demi, elle a devant elle bien du temps pour con-
jurer ces résistances. Mourir sur ce simple refus qu'elle pourra 
vaincre, c'est impossible; le motif est insuffisant, elle n'a pas 

résolu de mourir. 
Parlons des effets du laudanum. Le laudanum produit le 

narcotisme, l'état comateux, c'est-à-dire un assoupissement 
profond, une léthargie absolue ; on ne voit ni n'entend plus 
rien. Eh bien ! le 8 juin, elle a tout entendu. Ecoutez la let-
tre du 14 avril 1855, qu'elle a-écrite à M. Dubost : 

« Que vous cherchiez à repousser le désespoir du 28 no-
vembre, j'y con'sens, s'il doit amener une Ombre à votre front; 
mais le souvenir du 8 juin, de ce dévoûmènt, de ce sacrifice . 
dont vous êtes pur aux )eux de Dieu, ne vous sera jamais pé-
nible. Je l'invoque, Félix, car il doit me défendre contre Vous-
même des accusations suggérées par la pensée de ces calom-
nies que vous répétiez et méprisiez alors, tîeportez-vous à cet 
instant suprême où je répondus au ministre de Dieu, qui me 
disait de porter mes regards vers l'éternité : « Oh ! je meurs 
heureuse, mon père, je serai pleurée : il sait comment je l'ai-

mais. » 

Ainsi elle entendait, elle répondait, elle n'était pas en lé-
thargie, et comme l'ingestion remontait à plusieurs heures, et 
qu'elle en avait pris une dose insignifiante, j'ai bien peur que 
la scène du 8 juin ne soit pas sincère. L'égarement de Dubost 
continue. Peu après on obtient de lui qu'une autre cérémonie 
soit accomplie. 

Dans la sacristie, sans témoins, le même curé procède à une 
bénédiction d'alliances. Quelle est la valeur de cette cérémo-
nie ? J'ai consulté des ecclésiastiques : elle n'en a aucune. Eton-
nez-vous que cet homme se laisse ainsi égarer! {Depuis la 
cérémonie du 8 juin pour réparer une imprudence, tout le 
monde l'environne, le presse, le persécute; aussi du 8 juin 
au l,r août, jour de son départ, il n'a plus aucune liberté 
morale, il est , coupable de toutes les faiblesses, il écrit : 
« Ma femme !... » «... Je suis ton mari!... » 

Tout cela est dans la correspondance, mais nullement dans 
les faits. U n'y a eu ni bruit, ni scandale, Personne ne sait 
rien. S'il y a eu du scandale dans l'avenir, et ceci est capital, 
il viendra des excentricités, des fureurs italiennes de Mme 
Audouin, jamais du fait de M. Dubost. Tout le procès est là. 

Ainsi voyez plutôt. Dans une articulation de faits qui nous 
a été signifiée, j'ai lu cette phrase avec étounement : A partir 
du 8 juin, M. Dubost a pris tous les droits d'époux. 

Il y a là un certain cynisme, car si la chose est vraie, Mme 
Audouin a de graves reproches à s"e faire. Comment ! elle est 
veuve depuis trois mois, la cendre de son premier mari n'est 
pas encore refroidie, et après deux cérémonies qui n'ont au-
cune espèce de valeur, elle se livre. Cela est contraire à l'hon-
nêteté, a la pudeur et à la loi. Heureusement pour elle qu'elle 
a écrit une lettre contraire à cette articulation si inconvenante. 

J'ai dit que tout le monde circonvenait ce malheureux Du-
bost. Voyez en effet: M. Prus lui écrit, le 4 juillet 1854, qu'il 
lui a ménagé une entrevue avec Mgr l'archevêque. Je n'ai rien 
à dire de cette entrevue, et je Suis sûr qu'il ne s'est rien passé 
là qui ne fût à la hauteur du caractère sacré, de la dignité dont 

est revêtu l'éminent prélat. 
M. le curé de la Madeleine était allé voir le maréchal minis-

tre de la guerre, pour lui demander de laisser Dubost à Paris 

et de ne pas l'envoyer en Crimée. 
Le 5 juillet, à la suite d'une entrevue avec le ministre, M. 

Sibour écrit à Mme Audouin une lettre où je remarque cette 

phrase : j 

« j'ai vu le maréchal, je lui ai conté l'histoire (l'histoire 
est une expression malheureuse}; il a pris la chose moitié en 

riant, c'est un goguenard, etc. v 

Mme Audouin lui remettait des notesoù il y avait des disser-
tations sur ce que devait faire un officier dans sa position, s'il 
était appelé à l'armée. Voici une de ces notes, elle est sur pa-
pier rose encadré de noir; singulier assemblage de couleurs, 
c'est l'amour sous le crêpe du veuvage. Ainsi 1 existence de 
Dubost était troublée, tendue; il était circonvenu, brouille a-
vec sa famille; M- Audouin ie menaçait sans ç«ed«-
de. « J'étais, m'écrit-il, dans un cabanon avec une folle, « et, 
pardessus le marché, M. Prus avait sa confiance. 

M. Prus est officier de la Lêgidn-d Honneur, ingénieur en 

.chef des ponts-et-chaussées en retraite. Le jour de l'enterre-
ment du mari il arrive de Lons-ie-SauImer avec les comph-
m 1 du beau-frère, U assiste aux funérailles fait une; visrte 
de condoléance et devient peu après 1 ami sublime, comme 

''XlouîCamtlo'mai, dans une conversation légère, mais 
>
 P

™ , X adro te M- Audouin avait dit à Dubost : « Il me 
?aUT cour d me demandé en mariage; rassurez-vous, je lui 

ai&sqiu^ aotes-mais dès artnt,ï:ai 
leEt^ni^tonner de'cette chevalerie espagnole. Au lieu 



Î258 
GAZETTE DES TMBUMUX OU 26—27 DÉCEMBRE 1856 

■d'attiser des paroxisines et des folies, il eût pu remplir un 

devoir plus digue; parler le langage de la religion et rendre a 

chacun sa tranquillité. 
Nous, touchons à l'incident du départ. Le 31 juillet, Dubost 

a écrit la plus tendre des lettres à M'"' Audouin; le !" août 
• nu matin, il a donné à "J. Prus une procuration pour faire des 
i «êtes respectueux, et. pourtant le 1'» août au soir, il part pour 

la Suisse. ' 
Voilà, s'écrient les adversaires, le manque de foi, la trahi-

son et le parjure. Point du tout; Dubost n'a pas cessé d'être 
de bonne foi. Ecoutez ce qui va suivre : la famille de Dubost, 
comme ses amis, était convaincue qu'il était le jvouet d'une in-
trigue. Le général Charon avait essayé de le,|.ramener par la 

douceùr sans rien obtenir. Le 1" août, M. Dubost père, ayant 
appris tout ce qui s'était passé depuis quelque temps, écrit à 
sou fils une letlre affreuse. Dubost va chez son général, lui 
montre la.lettre, en ajoutant : « Je n'ai plus qu'à me brûler la 
cervelle. » On le retient, on le garde à vue. Le commandant 
Deroulède, un de ses amis, l'entraîne, l'accompagne; on le 
jette dans un wagon et on l'envoie à Unie, chez M. Kratz, di-
recteur des postes françaises, ancien ami de M. Dubost père. 
Avant de partir, le malheureux Dubost, toujours obsédé par 

l'idée du suicide de M"'* Audouin, a écrit deux lettres: l'une 

pour elle, l'autre pour Prus. Deroulède, sur la recommanda-
tion 3e son ami, et pour préparer )1~ Audouin, laisse chez le 

concierge de la rue de Vareunes le billet qui a été lu : « Eu 
grand malheur est arrivé dans la famille Dubost, etc. » Sui-

vant les adversaires, ce billet a été recueilli par la femme de 
chambre, qui, pour épargner sa maitresse, est allée d'abord 
chez M. Sibour. M. Sibour accourt avec la femme de chambre, 
et, sur son conseil, M""'Audouin va chez M. Prus, rue de Cli-

ehy, 7. U est neuf ou dix heures du soir. M. Prus monte en 

voiture avec M°" Audouin, et l'on se dirige, le croiriez-vous? 
rue Basse-du-Hempart, vers le domicile de M. Dubost pere. 
Prus monte et sonne. C'est inouï. La porte s'ouvre; M. Dubost 
est absent, Dieu merci. C'est une de ses biles qui a ouvert. Où 
est Félix ? demande M. Prus. On ferme la porte sans répondre. 
La pérégrination continue; on va chez le commandant Derou-

lède, qui demeure dans un hôtel garni. Le commandant s'était 
douté d'une démarche de ce genre, et il avait fait défendre sa 
porte. La consigne est forcée; ou monte. M'"" Audouin pousse 
des cris. M. Deroulède ouvre sa porte pour faire cesser le scan-

dale. Saisi à bras-le-corps, il est obligé de lutter avec ilma, 

Audouin pour l'empêcher d'envahir son domicile. 
Ainsi, Dubost est parti le 1" août, il le devait. Vous dites 

! le contraire? Quelle est donc votre morale, et quels sont 

vos sentiments? Son père lui a écrit une letlre et l'a brutale-
ment outragé... Passer outre en ce moment, c'est impossible. 
La puissance paternelle a ses droits, il faut les respecter; elle 
peut, avoir ses excès, il faut les subir en silence. La majorité 
a ses privilèges, et parmi eux la faculté des actes respectueux. 

Mais le cœur a des obligations éternelles, el ces privilèges soin 
de ceux dont personne ne doit conseiller l'usage. Ainsi, dans 
le mariage, l'approbation de la famille est la situation nor-

male ; mais j'accorde des exceptions. Il y a dos pères qui se 

trompent. Il y a des pères qui s'opposent à l'union à laquelle 
est attaché le bonheur de leur fils. Dans ce cas là, l'union ac-
complie, il'doit arriver tôt ou tard que l'aspect d'un bonheur 
qu'on n'avait ni compris ni prévu fuit redescendre le père 
dans les douces intimités de la réconciliation. 

Mais M. Dubost père ne se trompait pas. D'où venai ntsa ré-
' sistauoe, son effroi, sa colère? De ses rêves ambitieux qui au-

raient été déçus? Non; il a le cœur trop bien placé. U résis-
tait, parce qu'il comprenait que le bonheur de son fils était 

impossible avec une femme extravagante, violente et folle. Oh! 
oui, la fortune n'est rien, la naissance n'est rien, la beauté 
n'est rien, si loutcela doitaller se perdre dans la discorde et 
les séparations de corps1. 

Le bonheur est tout, et pour le bonheur conjugal, i1 feu! la 

huilé, qui est la meilleure des for unies. Que voyons-nous ici ? 
Le poison d'abord, bientôt le poignard, pUsa lard le pistof 
c'est à due l'exagération, la véhémence, le paroxysme. Un 
mariage dans ces conditions, avec ces éléments, est ime illu-
sion momentanée ei un malheir éternel. 

Dore le i ère a bien foi t de résister; le fils a bien fait de 
résister... et puis, voyez : ce n'est pas tin abandon. Dans ses 

UîUre» du l'r a'ùt, écrites à Prus et a £»« Audouin, Félix Du-
boit s'écrie : « A vaut de prendre une résolution extrême, il 
me faut quelques jours de caime et d'is-.-Ir m'eut absulu. » IV-

! vaut ceitc prière, vousallez attendre, c'est nécessaire; ce sera 
honorable cl ce <era digue : cinq mois a peine se sont écoulés 

depuis la mort ds votre lirari M. Audouin. Non, l'on 
. n'aiteudrapss ; on va traqu r ce malheureux comme un nègre 

esclave.échappé d'une hub tauon de l'Amérique do Sud. 
Vous ailez voir : Félix Dubost es', à Pâle ; il est semblable à 

no Lcmmc qui étoufTaitet qu* aspire eriuti ou peu d'air; à un 
i)*ni!iie qui, plongé dans les ténèbres, aperçoit enfin un rayon 
de lumière. M. Kratz, directeur des postes françaises, lui a 
donné un as le; c'est un homme de tète et do raison due Mr. 
Kratz Quel 'contraste avec M. Près, comme l'un console d i 
l'auli- ! I' ran*:/>e Dit boit, il inspira ses résolutions; il le dé-
cide r, écrire le -i août toi ministre de la guerre pour huile-: 

manocr du ieVice en Crrméin Dubostest sorti dosa prâàira-
Miuu; le voila, jesteveni' .soluat ; il va vers la guerre, il court, 
sons m ira . au de fa Franco. Le véritable honneur le stîffifrole; 

■ In sot-iii.-ant honneur dort it parlait dacsson aveng' ^netit ei 
(pii l'enih'Jîiiiiit vt'trs M"" Andvuin, n'était qu'un taux point 
<;'hoii,i.;i;i->., o<ome i eSui qui fait qu'on ex pose dans un duel ri di-

eu'.. L'honneur vérisable ne don. rien à l'intrigue ta à la folie. 
Prus et M"" Audouin le eh 'rctienc a Paris, lundis qu'il est a 

Bal -. Une chose, on ie suit, sgit puissamment sur lui, la 
crainte, de lu moi tue 51"" Audouin. Il faut, éveiller ce.ttf erain-

-'■ f» août, on envoie rue Las Cases, au domicile de Félix 
Dnbd&l, une lettre écrit-? par le concierge deiimt Audouin, par 

l'hoir, m t qui «.val té é chercher Dubost pere dans la soirée du 

8 juin. 
Voici cette lettre : 

« Monsieur, je vous préviens que "•i"" Audouin meurt. 

Tout ie monde est dans la désolation. Arrivez dodu'vile, si 

vous ne voulez i as qu'il soit trop lard ; elle ne ia 

mandér après vous. 
••■ J'ai l'honneur, etc. ri un <• Cil Ai 

« concierge., rue de VUICIIIK.-

On espérait que cette lettre, tout, émail ée de fi ot- s . 

•graphe, aimerait à mon client :ar l'i/iWrmédiaire 
conc.erg--, qui sans doute était dans ht secret de sa bel 

Ainsi, •<' i'oùt, elle.88 meurt.: y.qifi qui est cnnve.t, 
Puis a déco ei la résidence, de Dùbost, grâce a n 

■queje vais voo.- raconter. 11 adre.-seà Bât : une dépèc 
fooçn'i : « Votre femme se me irt, accourez vue- » ' 
(i, ollo va unijours mourir, o ie, est morte, 

u-.ivs: e Li:« eYuè à sa n è e. Voici cette lèt r 

i meu 
viie, 

que t 

40. 

i- i e (i. 

8 

ne 

lu c 
au ii 

e e. 

plus loo ■mont nui 
i- fin qu M ne ie to rinen.es pis liop que j-. l'envoie ces li-

gue, 
« Je t'embrasse avec tout mon'cœur. 

« Ci AIHE. » 

Ah ! cPe a su migraine le 8, et ie S et !« G «-lie se uituia... 

Je cri-yais si l'olir; !» sincérité dès paroxysmes rue lai.-sut 
iiid.ee . Ce, .. ci .'.ont m'enièv. mon héi-j'ation : il y a la une 

iir.rif..u 1 évidente. 
Mais comment la retraite de Dub>st à Pâle u:t-elté <•.«• dé-

, couve' •••? C'est, nu.: histoire instructive ei curieuse : é< ou-, z li>. 
Le-; '2, 3, i 11. ii a ùt, nue iig ,e d'espionn.,i,;e envtrot.no la 

. matso t no )a rue Lus-Cases et et diode la i ueB-isse-du R- ihpàrL 

Le i août, Dubost , ère. revenu i Parts", organise une coutre-

' police. Par sou ordre, Joseph, commissionnaire, né a.'Cha-

niouny, va s'iustaUer dans ia rue de Varcnnes. Les croisons 

do 9i"!! ÀUfjpuiu sont hermétiquement fermées. La première 

, peiaomiii jjiii partit est nu poneurd'eau; on le fan cawr A 
ou s.', it qae nudaniç est chez elle. La seconde persan lie qdi 
arrive est une scrviiiie qui entre chez la crémière et actto e 

quatre*a-us do l'rfit; évidemuieni ma .-..une d'est p»s p.'- ;i '.' 

elle va déjeuner. 
Joseph entre cla-z la crémière, et, au moyen de son aie I u-

liié nai'nr.d'.e ci d'une bouteille de vin payée a propos, l! *•«: 
f,i' nui,cr à dîner par la crémière, et reste en ob<ervati--u. 

jusqu'à qnoue heures. Ver»quatre heures, ua grand m< nsi otr 

qui porte ie ruban de la Légion d Honneur arrive, et; ii perle 

tu concierge; H r<-parlâtes monter. Joseph le suit rue du Bav, 

/ aux Tuil-rieU, et jusqu'au csféde Lnnrtrc?, rue Duphit. Le fi-
I dèlo argus va raéoûti r le tout à M. Dubost le père. Ou l'envoie 

rue do Cfichy, 7, au domicile <le Prus; il apprond que Pros 
a dû partir la matin, et qu'il partira te lendemain. Dubost 
est effrayé : ht ratrai e de son fils est découverte! L* comman-
dant Véronique, uncimtirale de Félix Dubost, accourt < liez 
Dubost père, et lui m mue une dépêche qu'il a reçue de liàle, 
et qui est ainsi onçue : « Dites à M. Prus que M. Dubost est 

parti pour Francfort. » 
M. Kratz-; à Pà e, aura su que la retraite était découverte, 

et il a envoyé celle dépêche au commandant Véronique pour 
dépister les persécuteurs. Celle hypothèse que l'on faisait rue 
liasse du-lieiti part émit la vérité. Pendant que ces choses s'ac-
complissaient, Joseph était retourné en observation rue de Va-
rennes. Vers huit heures du soir une voiture s'arrête à la 

porte du n" 40, un grau ) mon.-ieur portant le ruban de la 
Légion-d'Honncur en descend avec une femme voilée. Ils en-
trent : la voiture stationne a la porte. Vers dix h-furet^, les 
deux personnes desc.ui lent ; fis.montent eh voiture. La voi-
lure part, Jo.-enh la suit en coin util, rencontre un fiicre vide 
rue du Bac, se jette de ans, et s'arre e nue demi-heure après 
à dix pas de la voiture partie de l« nie de Varcnnes. Ou s'ar-

rêtait r, ede Clichy, 7, au domicile de Prus. 
Les deux personnes montent; un instant nprès, la voiture 

est retifoyée... Joseph s'en va .on bout d'une heure. Le con-
cierge, inierrogé le lendemain, a dit qu'on avait pu toriir, 
parce qu'd s'était conclu, et .qu'nu. avait demandé le cordon. 

Nous arrivons au 7 aoil ; en.jour-là, de hume heure, M. 
Dubost apprend que Prus e.-t parti par la gare Je Strasbourg. 
Plus de doute!.,, il sait ouest Félix Dubost. 

M. Dubost se rend chez le commandant Véronique, qui a 
reçu la dépêche du ti dans laquelle on le prie de dire a Prus 
que Dubost est à Francfort. Arrive le commandant ; lui aussi 
a reçu, mais à la date du ii, une inexplicable dépêche du gé-
néral Charon, qui est à Dijon. Cette dépêche est ainsi conçue : 
«Dubost esl à bàle, chez le directeur des postes françaises.» Le 
cominaedant Riffhut vient d'avoir l'explication de toutes ces 
énigmes par le général, directeur du service du génie. Le 5, 
un grand monsieur portant le ruban de la Légion d'lloiineur 
s'est présenté chez le général qui ignorait la fuite de Dubost. 
« Un grand malheur, dit-il, est arrivé dans la famille Dubost; 
il faut que le fils en soitinl'ormé, et si le général voulait écrire 
par dépêche et demander au général Charon, à Dijon, l'a-
dresse de Félix, il se chargerait, lui, le grand monsieur, de 
porter la dépèche. » Le général est sans défiance, il écrit une 
dépèche au général Charon, et le grand monsieur la porte. Le 
général Charon, soupçonnant un piège, répond au comman-
dant Riffatitle 5: «Dubost est à liàle. ,> Reste àsavoir comment 
cette dépêche, adressée â M. liiffaut, a été surprise par M. 
Prus. Nous allons l'apprendre. Nous sommes au TaoSt. Il est 
doux heures environ. M. Dubost père et M. Riffaut vont au 
ministère de l'intérieur, au bureau du télégraphe. « N'est-il 

pas arrivé une dépêche pour le commandant Riffaut?—Oui, le 
S, répond un employé.—A-t-elJe été communiquée à quelqu'un? 
—Non, cela ne se fait jamais; c'est i m possible, » répond l'em-
ployé. Il protestait, lorsqu'un autre employé s'écrie du fond 
du bureau : « Oui, la dépêche a été lue ; un grand monsieur, 
portant le ruban de la Légion-d'Honneur, a apporté une dépê-
che pour le général Charon ; il est revenu trois fois s'informer 
si la réponse était arrivée. La troisième fois la réponse arri-

vait, je la lui ai lue... » 
Ainsi avait été surprise par M, Prus la dépêche du général 

Charon envoyée à M. Rift'aut.Ce dernier est furieux. L'employé 
est épouvanté; il sollicite et obtient son pardon. C'est alors 
que M. Prus a envoyé sa dépêche datée du 6 : « Votre femme 
se meurt, etc. « Et Kratz a répondu à M. Véronique : « Du-

bost est à Francfort, u 
Le 7, M; Prus a quitté Paris. Mais la veille, M. Dubost par-

tait pour Mulhouse. Sa lettre au maréchal, par laquelle il de-
inandail du service en Crimée, a obtenu faveur. Le 10 août il 
s'embarque à Marseille où il est arrivé eu traversant Mulhouse, 
Besançon et Lyon. Le 16 août, il s'embarque. On l'apprend à 
Paris.Eh bien ! on ira en Crimée. M. Prus nous apprend, dans 
une lettre adressée aux journaux, qu'on était porteur de re-
commandations les plus pressantes de membres du haut clergé 

de Paris. 
Qu't\st-, e à dire ? Tout cela, je l'espère, est exagéré. On di-

rait, à lire M. Prus, qu'un véritable mouvement reiigîëux s'est 
l'ait. En quoi la religion est-elle intéressée à précipiter le ma-
riage? Eu quoi la religion est.elle atteinte parce qu'un de ses 
ministres aura eu un moment d'émotion et d'oubli? 

Il est certain, pourtant, que beaucoup de lettres ont été écri-

tes à ce moment. Ainsi, à la date du 9 septembre, M. Sibour 
adressait à M. Prus' la lettre dont mon honorable contradic-

teur a donné lecture au Tribunal. 
Arrivé en Crimée, Dubost a retrouvé sa raison. U jette un 

regard de regret sur son passé, et le 28septembre 1834 il révo-
que par un acte fait à lîalaclava, laprocuiation remise au mois 

d'août à M. Prus. 
il se croit sauvé. Le 20 novembre 1854, ses persécuteurs 

sont à Constantinople. Ils sont arrivés mystérieusement parla 
voie de terre. 0 puissance tles protections! On s'embarque pour 

la Crimée. 'On1 arrive devant Sébastopol. 
Le 20 novembre, une scène est ménagée dans la tenie de 

l'abbé Ferrari. On est allé chercher M. imbost; il n'est averti 
de rien. On l'amène : il esl en face de M,,,c Audouin. Il reste 
froid, et, alors, la malheureuse entre dans un accès de folie 

furieuse; elle se frappe. 
Ce fut un scandale connu de quelques personnes seulement; 

mais, enfin, ce fut un scandale. Je trouve l'appréciation de cet 
événement dans une lettre de M. de Genlis, aide-dc-cump du 
maréchal, adressée le 29 novembre à M. Félix Dubost : 

« Mon cher ami, je n'ai pu hier vous écrire et vous dire 
que l'avis du docteur Scrive avait été opposé au départ iuiuié-
'diat. Il a prescrit un repos absolu de quelques jota*.' Le gé-
néral en chef voulait que ce départ eût lieu sur-le-champ; il a 

dû modifier sa décision devant celle de Scrive. 
" Le général Bizot et le général Canrob ,rt ont dit à M 

leur manière nette d'envisager la démarche insensée qu'il était 
vomi faire en Crimée. Mais cela ne remédie en rien..., etc., etc. 

« Continuez à bien servir comme vous le faites. Dans peu 
de jours, la personne dont la présence ici est inexplicable aura 

disparu en taisant routa pour Constantinople. » 

la scène du 28 novembre est sincère... Soit! Mais c'est de 
la fureur et île la démence... C'est toutee qu'il y a de plus op-

posé au bonheur dans le mariage. 
Je plains. M"'fc Audouin, je plains davantage M. .Dubost; car, 

enfin, il est devant Sébastopol, il est dans ces tranchées noi-
res, humides et sanglantes. Le prêtre a charge d'âmes, l'ofli-
eier aussi. M, ïnibost commande le génie de la 3e division. 11 
a besoin do tout son sang-froid, de tout sou courage, et,, quand 
il est. là, sous le drapeau de la France, devant la mort, vous 
Venez lui taire des scènes de mélodrame, vous venez le démo-

li s'agit bien d'une promesse de mariage ! Le soldat au feu 
est sacre. L'auréole de la gloire et du péril luit sur son Iront... 
Arrière ! Patience et résignation ! Cet homme n'est plus à 

vous, il est à l'honneur, il esté la Fiancé. 
Ah! sans les consolations de ses anus, sous vos persécutions, 

il eût perdu courage ou il se serait précipité dans cetle témé-
rité voisine du .suicide qui est l'inspira lion des désespérés. 

Non, quand j'y songe, quand je vous vois, oubliant la cendre 
de vot'e premier mari, avant les dix mois révolus, troubler la 
luiïsinudu soldat, je ne sais plus vous plaindre, et le blâme 

enveloppe ira commi ération. 
• i. Dubost a été vivement attaqué. On a habilement introduit 
dans la plaidoirie une histoire -'Alger. Il y au-ait là une fem-
me, un enfant abandonné!...'N'exagérons rien, soyons vrais; 
il s'agit dïihe aventure d'Afrique, d'une femme de mœurs fâ-
cheuses, d'une hardiesse très grande, comme ou en trouve dans 
les places de guerre où iI y a une nombreuse garnison. Eh 
bien! oui, il y a eu une liaison, et les conséquences de cette 
liaison, quelles qu'elles soient, oot été réparées honorable-

ment et consciencieusement. 
Vous parlez d'un enfant, vous allez bien loin. !.a loi défend 

ces recherches el ces impatafions de paternité. Elle le fait par 
une haute convenance, pour ne pas jeter le scandale et le trou-' 

b!c dans les familles... elle le fait aussi parce qu'elle a devjné 
qu'il y a de ces paternités de bo.- ard qu'il faut laisser à la con-

troverse des intéressés. 
jpno Audouin est donc à Constantihople. J'ai lu sa corres-

pondance à cette époque; elle part du 20 lévrier 'i8SS et s'ar-
rête au 26 novembre 185S. Elle dit qu'elle cesse la lutte; 
qu'elle entre en religion, qu'elle va prendre le voile. A 'e. bon-
ne heure, je retrouve la douce rcsiguation d'une femme. Tout 

cela devait durer peu de temps. En juillet 18*16, loul le monde 

»est à Paris. M"'" Audouin se présente chez M. Dubost, le 14 
juillet, avec un pistolet chargé, armé ei amorcé, et quelques 
jours après elle introduit la demande sur laquelle vous avez à 
vous prononcer. Ainsi cette femme a tout tenté ponr arriver à 
son but; elle a eu recours au poison, au poignard, au pistolet; 
elfe ne recule pas aujourd'hui devant une action en dommages-

tntérêtsî 
Vous repousserez la demande de M"" Audouin. 
Il n'y a fond de tout cela qu'une promesse de mariage. Au-

trefois ces promesses avaient une force légale qu'elles n'ont 
plus aujourd'hui. On procédait à une cérémonie qu'on appe-
lait les fiançailles, sponsalia ; soumises à certaines formes, les 
fiançailles se contractaient dans lès mêmes conditions que le 
mariage, sauf qu'elles pouvaient avoir lieu avant l'âge requis 
pour le mariage. Le but était do faciliter les entrevues entre 
les îuturs époux, de leur permettre de se connaître. C'était une 
sorte d'épreuve légale contre les inconvénients des mariages ir-
réfléchis et précipités. La promes e ainsi organisée était ac-
compagnée d'arrhes et de présents. La rupture pour une cause 
honorable obligeait à la restitution des arrhes et des présents. 

Aujourd'hui les fiançailles sont tombées ert désuétude, t a 
promesse de mariage n'a aucune valeur et sa violation n'en-
traîne des dommages-intérêts qu'autant qu'il y a eu préjudice 

matériel ou moral. 
M°Nogent Saint Laurens, à l'appui de cetle thèse, cite plu-

sieurs arrêts et jugements, et termineainsi : 
Appliquant ces principes à la cause, M. Dubost, privé de la 

liberté de son consentement, a l'ail une promesse téméraire 
dans les circonstances que vous savez; ensuite il a reculé de-
vant la malédiction de son père. Quel préjudice a donc souf-
fert M"" Audouin? Avant le 8 juin, les assiduités qu'elle a to-
lérées n'ont été en aucune façon compromettantes; elles ont 
été suivies de deux cérémonies qui n'ont eu Aucun retentisse-
ment, aucun éclat. M. Sibour le dit lui-même : la conscience 
seule a eu part à ce qui s'est passé; le tribunal de la cons-
cience est le seul qui puisse juger les faits. Il ne suffit pas de 
dire : Mais je suis perdue; il faut prouver encore qu'on ne s'est 
pas perdu par sa faute. Or, si les'fails ont acquis quelque 
notoriété, c'est à elle que Mmc Audouin doit s'en prendre. Dans 
son articulation, la demanderesse prétend que, depuis la scène 
du 8 juin, elle a donné à M. Dubost tous les droits de l'époux. 
Dans une lettre datée du mois de décembre 1834, elle dément 
ce fait. Quoi ! en public elle écrit des choses qui incriminent 
son honneur, et dans une correspondance particulière elle sou-
tient qu'elle n'a jamais cessé d'être pure! Voilà qui est 

étrange. 
Encore une fois, je n'aperçois aucun préjudice qui soit le fait 

de M. Dubost. Tout le bruit qui s'est produit autour de ces 
aventures, c'est M"" Audouin qui l'a provoqué. Elle doit por-
ter la peine de sa témérité, et cette peine sera le rejet de sa 

demande. 

Me Berryer réplique en ces termes : 

Messieurs, je répondrai par des faits à la plaidoirie que 

vous venez d'entendre. 
Le témoignage du beau-frère de Mme Audouin vous a mon-

tré ma cliente femme sensée, épouse modeste et dévouée; mon 
adversaire en a fait une femme déréglée, au mouis eu imagi-
nation, une folle, une furie courant après un homme pour le 
séduire. La connaissance qu'elle a faite de ■ M. Dubost aurait 

amené ce triste changement. Est-ce vrai ? 
M. Dubost s'est officieusement rapproché de M"" Audouin 

dans les premiers jours de son veuvage; il a offert ses services; 
il a désiré faire partie du conseil de familledu jeune Edouard. 
Je vous ai montré l'âme de Mme Audouin en proie à une lutte 
violente, remplie de craintes pour l'avenir et de terreurs sur 
elle-même. Est-il vrai qu'elle ait eu recours à des intrigues, 
qu'elle ait joué la comédie? On a parlé d'un empoisonnement à 
la date du 26 mai; personne n'a été témoin de ce lait ; on pré-
tend que ma cliente a dit que M. Prus lui faisait la cour. Aqui 
ferez-vous accroire cela? oubliez-vous que c'est à M. Prus que 
vous donnez votre procuration? Et laissez-moi vous dire qu'il 
n'est pas bien d'insulter aux cheveux blancs de ce vieillard.et 
que s'il a montré du zèle, ce n'est pas à vous qu'il appartient 

de l'en blâmer. 
A en croire l'adversaire, la scène du 8 juin serait une fic-

tion; M1"" Audouin ne voulait pas s'empoisonner, elle voulait 
simuler la mort. Quoi! vous avez dans vos mains une lettre, 
une lettre qui ne vous appartient pas, et dont cependant vous 
avez brisé le cachet; dans cette lettre ma cliente annonce son 
suicide à sa mère, et vous dites que c'est une comédie! Jouait-
elle la comédie, lorsqu'à Balaclàva elle perçait sa poitrine 

d'un poignard ? 
Vous faites intervenir dans la scène du 8 juin M. Dubost 

père. Que m'importe qnef vous l'ayez fait chercher et que vous 
ayez eu une conversation avec lui. Vous avez demandé au prê-
tre qui administrait les derniers sacrements à M°" Audouin 
la bénédiction nuptiale, voilà ce qui est important.' Cette bé-
nédiction a-t-elle constitué un véritable mariage canonique? Je 
n'examine pas cela, ce n'est pas la question. Je ne soutiens 
pas que M. Dubost èt M"'e Audouin sont mariés; je soutiens 
que M. Dubost s'est engagé solennellement à épouser M1"" Au-
douin, qu'il est lié d'honneur, sinon religieusement, et que 
la violation de cet engagement est une insulte, un outrage 
dont il doit la réparation. J'établis ensuite que la promesse 
faite dans la nuit du 8 juin 1834 a été réitérée en toute li-
berté d'esprit lors de la bénédiction des anneaux, lors de la 
procuration donnée à M. Prus, lors de la lettre écrite à M. le 
ministre de la guerre. Ainsi n'équivoquons pas. Je reconnais 
que M. Dubost a simplement contracté un engagement; seule-
ment je prétends qu'il ne peut le violer impunément, parce 
que cette violation cause un préjudice moral évident à la per-
sonne vis-à-vis de laquelle l'engagement a été jiris. 

Ce préjudice moral, vous ve l'apercevez pas ! Il n'y a pas eu 
de publicité, dites-vous. Quelle publicité vous faut-il donc? 
La famille a-t-elle tout ignoré? Le ministre n'a-l-il pos été 
informé? Les officiers publics n'ont-ils rien su ? Et la révoca-
tion de balaclàva n'a-t-elle pas eu lieu devant témoins ? Cette 
pauvre femme n'a-t-elle pas été la fable de l'armée ? Et quels 
motifs, quels prétextes donnez-vous de votre abandon ? Vous 
avez été, dites vous, enlevé par vos camarades, par vos chefs, 
el vous avez cédé comme un enfant. Et vous nous reprochez 
des intrigues. Vos leltres sont là; ou a pu voir de quel côté 
sont les ruses. Vous écrivez à 51. Prus que vous ne partez pas 
,1e jour même où l'on vous enlève. A M"" Audouin vous dites 
que vous renoncez k l'inspection. Vous voyez bien que dans la 
matinée du J"1' août vous agissiez librement, vous faisiez ce. 
que vous vouliez; plus tard aussi vous l'avez fait. Des ruses ! 
des mensonges! Qu'est-ce donc que le billet anonyme du capi-

taine Deroulède ? 
Le scandale, c'est à nous que vous l'imputez. M"'* Audouin 

a été chez Dubost père, chez M. Deroulède dont elle a visité le 
domicile, et qu'elle a pris, dites-vous, à bras-le-corps. Rien 
de pareil ne s'est passé. Le capitaine Deroulède avait reçu do 
son ami une mission difficile; il l'a compris; le soir même il 
a demandé pardon de sa brusquerie, et lé lendemain, le 2 
août; il entoyait à M. Prus un billet où nous lisons ces lignes : 

« Je n'ai, monsieur, rien a ajouter à ce que j'ai eu l'hon-
neur de vous écrire hier soir. C'est à dire qu'en vous faisant, 
mes excuses, j'ai surtout èu eu vue de les faire à M'"c Audouin, 
qu'il m'est iuqjossible de recevoir, pour mille raisons que vous: 
devez comprendre, sans que j'entre en explication. » 

M. Dubost a quitté Paris, il ne tarde pas à prendre une dé-
termination. Dès le 3, il demande a être envoyé à l'armée d'O-

rient. 
olon honorable contradicteur s'est étonné que, du côté de 

M""- Audouin, des démarchés aient été faites pour savoir ce 
qu'était devenu M. Dubost. Oui, c+tte femme, à qui vous avez 
dit qu'elle était vo'ro légitime épouse, elle a voulu savoir où 
vous étiez. Esl-ce donc là quelque chose de bien étonnant? Son 
crime, c'est d'avoir été emportée par d'honnêtes sentimens ; 
c'est d'avoir obéi à votre voix ; c'est d'avoir cédé trop vite et 
trop tôt; du moins elle a résisté jusqu'au jour où elle a cru 
pouvoir céder en conscience. Oui, son désespoir a été grand. 
Le lui reprocherez-vous ? Oui, elle vous a suivi, mais à quelle 
date, le 12 septembre, et quand elle esl arrivée, votre révoca-
tion était déjà signée ! Ne parlez donc pas des voyages de M"" 
Audouin a travers les Principautés, ne pariez pas de la scène 
qui s'est passée sous la tente de l'abbé Ferrari, où vous avez 
elé conduit par le général Brandon ! Ne criez pas au scandale. 

Celle que vous accusez estime honnête femme, respectée de 

tons. 
Voici ce que lui écrit M. le capitaine de Chappedelàiné : 

« Madame, 
K J'ai remisa M. Dubost les leltres dont vous m'avez char-

gé, et il m'a assuré qu'il tes lirait. J'ai eu avec lui une longue 

conversation sur tout ce qui vous intéresse ii 

a crainte seule de faire un chagrin extrêml"1 a ai*u 
I empêchait de faire ce que vous desirez.'IlTnV» a 8es te.» 
ment tles motifs qui lui inspiraient cette crain,?aPlé 'o>* 

ces de son pere a ce sujet. Il ne vdus reproché " °tdes^ 
cl.e «pie vous avez faite pour venir le reLmll 1Ue »« d!>' 

gère peut-être ce qu'elle peut avoir de con,pron,
(
uîdo,'t ifr" 

« ..... Il s est vu souvent des mariages éôn 

que des raisons graves d'un ordre ou dpun ant, "Je ̂  

tenir secret, de ne pas avouer devant le monde ,1 or»Cj 

et dans des circonstances donné», sans qu'il P,?*>'> 

"Haï 

« DE CHA
PPEDELAJ 

Ecoutez maintenant le général Bizot. Voici un
 P

 ' * 

lettre adressée par lui au général Kaindre beau ai,'l' 

_ ^^.,„v.o uuiiiitîa, sans qu'il P„ :.M"tet„ ' 
déshonneur pour personne. Un autre temps vienà 

constances, vous réussirez peut-être à les tourné, a; 

veur- "nier en ,.„, % 

Prus 

« C'est 
qui a conduit jusqu 

assurément un grand et beau dévoùmp,,, * • 

luit jusqu'ici M. Prus par une affreuses» qi*<*S 

nus affreuse encore; il m'eût été bien aeréabitT" H 
mir en aide dans la mission épineuse qu'il «va éep0C 

et je lui aurais apporté de grand cœur le concours i w% 
i lion. si. nar une fntiiliié nu» i'..t j.'.„i_„ ." ?Uem,i„:> 

;'-,,. »» ^ wiicours I 
tervehtion, si, par une latalite que j'ai déplorée i

P 

5 éobi 
détail 

... i . » ■ "T.. " viul, sans me... M 
s était adressée a moi j>ar 1 intermédiaire d'un L "H 

 — —J— -™;c- •—- " mission presune 
dans cette aftaire dont ou m'avait laissé ignorer le t 
investi de la confiance d'une famille qui, sans ml ^ 
s'était adressée à moi par l'interméd 

• j-. L ' • • . 1. J "wpioreo, in n. 
trouve deja charge moi-même d'une mission preson W% 
dans cette affaire dont on m'avait laissé imrL>. ?. 0 

wiaik, 

""""ïitft 

Dans cette situation difficile, j'ai dû, gardant parT'6" i;> 
l'opuiion que je m'étais faite des devoirs et des droit 3 
ties intéressées, în'abstenir de toute dénonrel,a „. , u£ 
>• *• . 1 . * , , ; . -""o >=t ues aron 
ties intéressées, m abstenir de toute démarche et d s f" 

lluencc. Il m'en, a coûté, mon général, de répondr '""H 
votre recommandation ; mais j'aime à croire que M V :, t j 
fait la part des circonstances qui m'imposaient n 
dont je n'aurais pu m'écarter, en tout cas, sans avo'"6 ^'"e 
la famille qui comptait sur mon appui.... Ir Wiejj. 

« Général BIZOT. » 

Et'quand M™' Audouin a quitté le camp pour aller' r 
elle est montée dans la voiture du général Canrobact i • ^ 

Voilà ce qu'a été le séjour de ma cliente en Crim
(
i!l"'r^ 

peut fournir le moindre prétexte à votre abandon. C'e^tf' '' 
toute la cause. 

Mon adversaire est revenu sur des lettres écrites 
par Mme Audouin. J'avais dit dans ma plaidoirie nue 
très, dans lesquelles on veut voir une sorte de renonc e 

revendiqué aujourd'hui, n'étaient que l'écho ,!,, , 

la 

droit revendiqué aujourd'hui, n'étaient que l'écho dut* 
qui agitait le cœur de cette malheureuse femme. Un i, 
a écrit une de ces lettres dont on s'empare auiourd'in v ; 

bost lui a rénondu : "' '"4 bost lui a répondu 

« Chère et généreuse amie, 

« Vous me faites un sacrifice dont je comprends la'wàiH 
et le prix. Vous me rendez ma liberté, mais vous y !j 
une condition que je ne saurais accepter. Vous voulez 
j'aille à Constantinople... Nous ne pourrions nous revoir,'.' 
douleur, sans regrets, sans larmes, sans remords, sans de? 
gnantes angoisses, qu'il faut nous éviter l'un à l'autre, r 
rigoureuse nécessité nous force à nous séparer, niais la j

f
* 

leure partie de mon cœur reste avec vous; c'est celle QHE 
dessentiments qui ne s'altèrent jamais : la reconnaissancejïj; 
vouement et l'estime que commande votre grand et doèt. 
reux sacrifice. C'est ainsi que vous aimera toujours celui - i 

vous appelez maintenant votre frère. 
« FÉLIX. » 

Il l'appelle chère et généreuse amie, et vous dites qnei 
sont les mensonges et les intrigues de M"'" Audouin qui y 
déterminé à revenir sur sa promesse et k retirer sa proctiâf 

tion ! 
Eh bien, savez-vous comment elle lui répond, cette feu 

qui, selon les adversaires, avait renoncé à ses droits' Le31 

mars, elle écrit : 

« Félix, 
« Je vous ai écrit hier ; mais cela ne m'empêche pas de ré-

pondre de suite à votre lettre du 20 mars que je reçois à fit» 

tant. 
« Moi, vous rendre votre liberté? Mais vous savezfotlotej) 

que nulle créature sur terre n'a ce pouvoir. Le sacrement* 
mariage qui nous unit est un lien indissoluble et tellemi 
sacré, que je ne pourrais môme dans un cloître en contt»i 
un autre par des vœux solennels. Je resterai toujours dais k 

postulat.
 /

 ,1 
« Quoique le bonheur que nous avions pu espérer soiliw 

mais détruit; quoique je sois prête, comme je v.,us l'ai nfi 
le 20 février, à me sacrifier à votre repos eu renonçait!» 
lutte, votre honneur et votre conscience vous ordonneraitt*j 
jours de sanctionner par la loi civile l'alliance béniepar» 
et consacrée par l'Eglise. L'archevêque de Paris ne voti;a« 

pas dit que c'était pour vous le premier des devoirs, i»f 
les craintes que vous inspiraient les menaces de votre tan* 

Vous le méconnaissez; je* vous plains ei désire que les W* 

ne vous torturent jamais. » 

Voilà comment M"" Audouin rend k W. Dubost s» libertjl 

cetle lettre a été suivie d'autres lettres, remplies de supp«| 

tions. . ,,A J 
Vous l'accusez encore d'avoir, a Paris, de reluu dei tu'»j 

cherché à faire, violence aux sentiment- de M. Dabosl:w P "| 

sans cesse d'opérations douloureuses, de inott P
W

??*?JJ 

trop vraique les plus habiles chirurgiens ont éléappe™ ^ 
leur avis sur un mal très grave, que tantôt ils ont e»m 
tantôt déconseillé une opération ; que cette opération 

cidée le jour où M"* Audouin écrivait à M. Dubost: « 
moi seulement ces mots : « Après vous, Claire, J« 

« votre fils. » _ _ ||
E

 QU il 
Je ne reviendrai pas sur la dernièroscène, sur ^

 f
.\ 

ouvert les yeux à Mme Audouin : elle est présente , 

moire du Tribunal. . elle niafl ^... 

conseil. Encouragé par les honorables témoignage jeSjJ. 

mille, je lui ai dit : Il me semble impossible q"°(la'
ne 

nients solennels, librement réitères, les magistral* joli 

pas un engagement dont la violation sans cause Jefe^
 J(

, 

entraîner une juste réparation. Voilà ce que T ̂ t>fH 

pour qui je viens de piailler. En vain on aura |iar"^jjjjtf 
du refus de consentement du père; ce tlélaui de 
n'empêche pas que la rupture, qui est le fail 
l'âge de M. Dubost, soit un outrage pour une te 
jugement châtiera M. Dubost el vengera M'^Aua 

M* INogent Saint-Laurens, _dans une C<W*^M 

revient sur quelques faits -et s'attache à defii , ; f ,. ,•1 •' ,. • i , ..c. Mo eau*" 
eun préjudice m matériel ni mora 

veuve Audouin. 

M. Moignon, substitut do M. 

prenil la parole en ces termes : 

n'a été c» 

le procureur 

Messieurs, vous venez d'entendre plaider avec 
'sunre c» 

don 

éclat tle pari et d'autre un procès qui sé 

tion de dommages-intérêts. réaliff° 
Une promesse de mariage a été faite, la no>

 gV 
celte promesse peut-elle donner lieu a une acte , 
ges-intérèts? Nous avons à nous demander cl.

 jt
 cation m 

messe de mariage équivaut aux7 fiançailles du oj ^1 

Nous répondrons en très | eu de mots que e u |a 
avait fait des fiançailles un véritable contrat, ̂ iiil^i 
lion d'un contrat donnant lieu à des donirot* .^ in 
l'un des fiancés venait à refuser de contracte! ■ i*^ 

nécessairement astreint à une réparation pec ^i , 

messe de mariage n'est pas un contrat, eue 
être assimilée aux fiançailles. Dans le langage a 
confusion peut s'établir, mais nous parlons ci ^,,6», 

loi, et nous ne saurions tonfondre ce qui _
 ur

|3gJ y 
dilférent. En ne luisant pas de la promesse deHF, 
trat, nos législateurs ont voulu consacrer le uWJ\ 

la liberté du consentement dans 
le mariage 

idrtion que 
les F 

l CCI'""! être absolue; elle ne l'est qu'à la cou 
de mariage soient légalement nulles.

ut
se.--' 

que la non réalisation de ces pro».^^
 àl

^M 
a une action en dommages-iniereli. } ordon„ée,P J 

uaration pécuniaire a eie plus d u , , „
em

en*s <%'<"• 

Lnaux k la suite de la 

Cela est vrai, mais les 
nue a la parité demanderesse «^de V'^JJ 
défaut de réalisation de la p omess

 qU
c 

subir un préjudice matériel ou moral, 
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nn
 l'engagement violé, mais le dommage causé, 

.-était non
 les

 principes à la cause : M»- Au-

"«"niiïeriuu préjudice matériel ou un préjudice 

nioi'tt' ■ - j';.p moral a" ou uw"- — *"r 

ff»° P'*eJ H
P
 mou ver qu'il existe, il faut encore d, 

l
a
m P»

n

d

T

e

ti
Kw1aquelle ou.plaide qui t'a e, 

-
esl

la.partiew ,
 réte

ndue victime a mec 

puni 
r gt mai 

ÉeSin
 a
l'

è
 ^dte'' matériel il n'en est pas allégué, c'est 

rai ? P^P'fC pil an'on demande la réparation. Mais il ne 
"' existe, il faut encore démontrer que 

causé, et il est 

n prétendue victime a méconnu ses de-
bien évident qat -- ^

 un m0t>e
|j

e
 ne peut accuser qu'elle-

voirs
 e
^

e

d0
^%lge dont elle se plaint, sa prétention ne sau-

Si^étre accueillie-
 brievement

_
 Au m0

|
s de mars 18S4) 

Ex
f

m
iVnin nerd son mari, elle est d'âge à connaître ses obli-

|„
e
 Audouin pwai ^

 u
 ,

oi hu prescnt de ne p
.
is 

fiions d epu"
 elle umon

 avant l'expiration d un délai de 
eoatrae'et m

 Ja
 ,

oi parlej et les usages que le 

dis <»0,SJ "...e
 U

e suffisent-ils pas'.' M"'0 Audouin ne se préoc-

mon
de oos( ^. ̂

 cimve
-
nances>

 parce que.dans la société 

^"^noontré un homme qui a son âge, qui s'est montré 
>ls'est ,,i a narlé d'amour, nous le voulons, mais contre le-
assid", q

 ;ei]s
;-,
a

;,
ces

et l'honneur de son fils devaient assez la 

-»uel a C'est cependant pour .l'honneur de son tî|s qu'à l'en-
défenare- .

 ide au
j
ÙUI

.
d
'
tllli

 .
 ue

 voit-elle pas qu'elle ne fait 
tendre tu i

 de œt eil
<
ant

 ]
e S0U

venir d'une cause cé-
qu'attacnei 

lèbre. ,
 jn ava

j
t une

 autre voie à suivre. Vous connaissez 
II"*" AU ^ .

(f
.
ueur de s0!i

 caractère. Elle a rêvé d'épouser 

pé.tierg'ip!,■
 e

jie ne reculera devant aucune extrémité : lé poi-

oi'eflàrd, les courses agitées à travers l'Europe ne 
' D - 'Messieurs, à quarante ans, une femme de 

M. 

son, 
peffraieroit' fx^

e
 f

dC
i]

e
meut aux manœuvres d'un officier... 

cette tremp
 [>arme du

 génie. Si elle succombe devant un simu-
a|,pa

''te mariage, qu'elle ne s'en prenne qu'à elle-même. Non, 
lflCC^ L-t pas cette simple promesse (car il n'y a | as eu autre 
ca n est 1^

 n
'
aV

ons pas eu à requérir contre un véritable 
cl'°Se.'«n religieux célébré malgré les proh bitious de la loi), 
niartsg . i»^ gjmple promesse donnée la nuit à une femme 
ce '"|fc'°. nasines de l'empoisonnement n'empêchent pas d'eu-
qoe les sp s passe, ce n'est pas cela qui va causer un 
ipndre touLcevpi' •J I , * 1 , 

" ,
 e a

 y»'Audouin. Lo préjudice, il resuite de ce que 

pAildoin' s'est livrée à M. Dubost, nous le disons cette-
enl et franche.neii!. Une femme, une veuve, une mère, pou-

■■< -Ile se croire autorisée a laisser preifdre a un homme les 
droits d'époux, parce qu'elle s'était empoisonnée, parce qu'un 
«lui prêtre, qui ne comprend pas bien ces orageuses pas-

l)S
 avait été le témoin d'une promesse, parce que des a 11-

" avaient été achetés, parce que dàiis une sacristie une 
insignifiante s'était accomplie? Une honnête femme 

.'; n Attendez que dix mois se soient c< ouïes, obte-

nez le 
quelque 
Mous save 

du Tribunal. Us sont 
I) J us le courant du mois 

it pour la Crimée ; elle va de-

prome.'S : dont la loi 
Jin« Audouin arrive sous les 

sions, 
neaux 
céreni'uiit 

aurait dil 
eoèeiituneut de vos parents, ce qui sou passe n est 

chose qu'aux yeux de D.eu et pour notre eoiisçieiice, » 
1. maint' 11 e. quel esl'l'autpnf du préjudice. Ou vous 

ne lettre ùv la demanderesse qui est pu sque nue solli-

itatioti Ce n'est pas M. Duto-l qui u fait oublier à M*10 Au-

douin toutes les convenances. 
Les outras événements sont connus 

inexplicables pour un cœur bonne e. 
de novembre, M"1': Audouin | 
mander U réalisation d'une promess s dont la loi ne permet 

pas eiiéore l'accomplissement 
murs de Sébastopo! ; niaise; nVst pas, comme tint de fem-
mes dévouées, pour y soigner les blessés-et les inouriknté; c'est 
pour f ire quitter ia tranchée au colonel Oiihos-, c'i si pour 
lui dire : « Souvenez-vous de la nuit du 8 juin. » Le devoir 
de M™' Audouin était d'atlendreauprès de son fils l'expiration 
du temps fixé par la loi. Eucoi'e une lois, est-ce M. Dubost 
qu'elle peut accuser des scènes tragiques qui se sont passées 
en Crimée e-. du bruit qui s'est l'ait autour d'elle? Elle est de 
retour à Paris, et un jour elle va ch z Dubost, un pistolet à 
la main, car elle a usé de ton 'es les armes. A qui le pistolet 
est-tl destine? A elle ou à lut ? Nous l'ignorons ; mais vous sa-
vez sur qui don retomber la responsabilité du préjudice moral 
que cet événement a pu taireépivuvér à Mml Audouin. 

. La publicité, ce n'est pas M. Dubost qui l'a appelée. Pour 
parler le langage d'officier qu'on a parlé ici, il a vu que M"'° 
Audouin é.ait une de ces femmes qu'où peut avoir pour maî-
tresses et non pour épouses; il a écouté les conseils de ses 
parents, île .-es «mis; I a compris que le roman devait finir, 
non par le mariage, mais par ta séparation et la fuite. Il a fui. 

Mais, dit on, 11 avait, révoqué la procuration dontico à M. 
Prus avant le voyage de M"" Audouin en Crimée 1 II esi vrai ; 
mais a l-Vl âijchai ger d'opinion à son retour eu France, lors 
qu'il a vu là demanderesse entier chez lui le pistolet au 
poing? 

Messieurs, l'ancien droit admettait la rupture des fiançailles 
pour une cause honnête. Ne pas vouloir traîner après soi une 
femme exallée, n'est-ce pas une cause honnête el favorable, et 
0est-il pas permis à M. Dubos'. de dire : Je ne réalise pus ma 
promesse? Nous n'admettons pas qu'une femme puisse ainsi 
courir le monde et demander ensuite l'accomplissement d'une 
promesse de mariage. M"" Audouin ne réclame, dit-on, que le 
non» d'épouse ; au nom de la morale et de la société, nous ne 
voulons pas d'u.ce union dans laquelle le nom seul don en-
trer; nous voulons dans un mariage deux cœurs qui s'aiment 
et s uiuieront toujours. Il ne faut pas que, violant ce qu'il y a 
de plus sacré dans le monde, on puisse se faire donner un 
iiom eu menaçant de demander 100,000 fr. de dotnmages-
iiHérèts. 

^M. le président de Belleyme : A huitaine pour le jugp-. 

CHRONIQUE 

PARIS, 26 DÉCEMBRE. 
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 Pa

d

 décre
,
t du 24

 décembre 1856, rendu sur la proposi-
îon de S. Exc. le garde-des-sceaux, ministre secrétaire 

a atat au département de ia justice, M. Woirhaye, pré-

mer président de la Cour impériale de Metz, est nommé 

enevaher de l'Ordre impérial de la Légion-d'Honneur (ser-

ves exceptionnels), . 

— La Cour de cassation (chambre criminelle), dans son 

1359 

onlt p?
 d
.
au

J°
urd hu

i
!
 a rejeté le pourvoi formé par Ni-

«rM1
8è
2™^ condamné à la peine de mort, par 

mS Z U
[
 d assi

f
s de la Moselle

>
 d

* I
e

' décembre 
185b, pour viol suivi de meurtre. 

- Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 
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"de. - Le. sieur Bette/ mar-
faux Jd tn'r

 Sa
' ^"Comte, 20, pour détention d'un 
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 6 d amende. - Le sieur Dufourmentelle, 
udre {j f'fenu? liauphine, et à Paris, faubourg Morit-

™'u14' a,16 ir" d'amende.-Le sieur Kosc, mSrct 

lui 
mar 
Hn'iïimiJ'ki , "~

MC
- — sieur nosc, marc 

% des. Martyrs, 18, pour n'avoir livré 
- kilos de charbon sur 25 kilos vendus, à 50 fr. d'amc 
-Le sieur Alger, marchand de combustibles, 40, ' 

"|;d,,1.,lemPle' Pour" n'avoir livré que 20 kilos 

- Le 

marchand 
ré que 

amende, 
rue du Fail-
lie charbon 
sieur Ceré, 

bour. 

sur 25 kilos vendus, à 50 fr. d'amende. 

?™, de cafés, rue Saint-Honoré, 68, pour- mise en vente 
de cate lalsifie par addition de chicorée, à 50 fr. d'amende. 

— La dame Prucelle, domiciliée rue Leclerc, était sor-

tie, avant-hier, vers quatre heures de l'après-midi, pour 

taire une commission dans le quartier, lorsqu'au détour 

<Je la rue qu elle habite, en arrivant sur le boulevard 

saint-Jacques, son attention fut mise en éveil par de lé-

gers cris partis non loin de là. Elle se livra sur-le-champ 

a des recherches, et bientôt elle aperçut, au pied d'un ar-

bre, une espèce de paquet qui semblait obéir à une im-

pulsion cachée, et elle put s'assurer que cette impulsion 

était donnée par un jeune enfant étendu la face contre ter-

re et abandonné sur ce point solitaire. La dame Prucelle 

s empressa d'enlever l'enfant et de le porter chez le 

commissaire de police dé la section Saint-Marcel 

M. Cazeaux, qui ouvrit immédiatement une enquêté 

a ce sujet. Ce magistrat constata que l'enfant était 

une petite fille paraissant âgée de huit à neuf mois 

bien constituée, dans un état .de santé satisfaisant^ 

et enveloppée avec le plus grand soin- Ses vêtements se 

composaient d'un caraco en mérinos doublé en* futaine et 

garni de velours noir, d'une basquine de mérinos, d'un 

jupon de laine, d'un demi-jupon de même étoffe, de deux 

chemises, dont l'une était marquée L. L., d'une brassière 

de flanelle marquée L. 2, de deux paires de bas de laine 

et de deux petits bonnets, l'un en mousseline et l'autre en 

mérinos doublé en soie. Elle portait au cou un collier en 

os blanc, etdâns l'un des bonnets était cousu un petitmor-

ceau de papier sur lequel étaient écrits à la main les mets ; 

« Prtchot, 1856, n° 515, nourise, Gousard, Cormes.» Cet-

te inscription, qui a pu être oubliée, la surabondance et le 

bon état des vêtements'porteraient à croire que cette en-

fant a été abandonnée par la nourrice à laquelle elle avait 

été confiée. On ne tardera sans doute pas à être fixé sur 

ce point. En attendant, le commissaire de police l'a fait 

inscrire sur les registres de l'état civil du 12° arrondisse-

ment sous les noms de Honorine Prichot, et il l'a envoyée 

à l'hospice des Enfants-Trouvés pour y recevoir les soins 

réclamés par sa position. 

— Les époux V..., rue Traversine, étaient sortis, hier 

après midi, en laissant, seul dans leur appartement, où se 

trouvait un poêle allumé, leur enfant, âgé de trois ans et 

demi. Moins d'une demi-heure après leur départ, les voi-

sins, mis en éveil par des cris de détresse et une forte 

odeur de fumée, pénétraient dans le logement et trou-

vaient le malheureux enfant étendu presque nu sur le car-

reau, respirant à peine et portant sur les diverses parties 

du corps de larges brûlures d'une gravité extrême. En 

s'approchant du poêle, le feu s'était communiqué à ses 

vêtements, qui avaient été entièrement consumés sur lui. 

On s'empressa de porter la jeune victime dans une phar-

macie voisine, où de prompts secours lui furent adminis-

trés; niais les ravages causés sur lui par le feu étaient tels 

qu'il a succombé au bout de deux heures d'atroces souf-

frances. 

'La veille, un autre accident aussi grave est arrivé rue 

de Montreuil ; un ouvrier couvreur, occupé à des travaux 

de son état sur la toiture d'une maison de cette rue, en 

voulant ressaisir un objet qui lui était échappé des mains, 

a perdu l'équilibre et est tombé sur le sol, où il est resté 

sans mouvement. Les secours qui lui ont été prodigués 

sur-le-champ sont parvenus à ranimer un peu ses sens, 

et l'on a pu constater qu'il portait à la tête et sur les au-

tres parties du corps des blessures extrêmement graves. 

On a dû le faire transporter en toute hâte à l'hôpital Saint-

Antoine, où l'on perd tout l'espoir de pouvoir le conserver 

à la vie. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE. — Triple exécution des pirates de la mer 

Noire. — Révélations. — Nous avons rendu compte dans 

notre numéro du 20 décembre des débats qui ont eu lieu 

devant le jury de Winchester et à la suite desquels trois 

Italiens, engagés comme matelots à bord de la barque an-

glaise le Globe, ont, le 5 juillet dernier, massacre une par-

tie de l'équipage et commis à bord un vol important. 

Les trois condamnés, Lagava, âgé de vingt ans, Barba-

lono, âgé de dix-huit ans, et Pettrichi, âgé de vingt-un 

ans, ont été exécutés mardi matin à Winchester. La (ouïe 
éiaitplus considérable que jamais; chaque ville chaque 

village du comté avait envoyé son contingent, et tous ces 

curieux ont stationné pendant toute la nuit pour assister 

à ce spectacle d'une triple exécution. On ̂ ffP^^1 

eux une grande quantité de marins venus de Portsmouth 

A huit heures un quart, les agents de l'exécution sont 

entres dans la prison et ont procédé à la toilette des con-

damnés. Bientôt après, le funèbre cortège s'est 'mis en 

marche sous la direction du révérend M. Rogers, qui li-

sait le service des morts : « Je suis la résurrection et la 
vie. » 

■ Voici ce qui s'était passé avant le départ de la prison : 

Giuseppe Lagava est le premier qui ait parlé sur le cri-

me qui a amené la triple accusation. Dès la veille, il avait 

demandé un prêtre italien, et on lui avait envoyé M. Sal-

vador Ferretti, italien protestant, avec qui] il s'est mis en 

prières. M. Ferretti allait quitter la cellule de Lagava 

quand celui-ci, paraissant oppressé par une lutte intérieu-

re, l'a saisi par le bras pour le retenir et s'est écrié, en 

accompagnant ses paroles d'une vive pantomime :' « Je 

suis coupable ! je suis coupable ! » et, avant que M. Fer-

retti eût pu lui faire des questions, [jLagava a ajouté : 

« J'ai cinq meurtres sur la conscience. » 

M. Ferretti lui ayant demandé ce qu'il devait penser par 

ces derniers mots, ce malheureux s'écria: « Je suis un 

grand criminel, car j'ai pris part au meurtre des deux 

malheureux matelots pour lesquels nous avons été con-

damnés, et c'est moi qui ai entraîné mes pauvres compa-

gnons dans ce crime au péril de leurs têtes. Je suis coupa-
ble et je mérite la mort. » 

M. Ferretti se bâta de transmettre ces aveux au chape-

lain Rogers, qui les recueillit par écrit et les transmit au 

secrétaire d'Etat de l'intérieur par un message spécial. 

Naturellement il ne pouvait en rien faire modifier l'exécu-

tion de la sentence. Un peu après minuit, Matteo Peitic-

cbi fit à son tour la déclaration suivante : 

« Je ne suis pas coupable d'avoir prémédité le meurtre dans 
le but de commettre un acte de piraterie et de vol sur 1» bar-
que le Globe. Je ne sais même pas comment a commencé la 
lutte sur cet te barque. Tout ce que je sais, c'est que j'ai frappé 
pour me défendre. Je reconnais qu'un matelot est mort à la 
suite d'une blessure que ma main lui a faite; mais je n'agis-
sais pas dans une intention de vol. Je reconnais que je mérite 
la mort, non pas pour fait de piraterie, mais pour les actes de 
meurtre que j'ai accomplis sur le Globe. Je suis un homme 
méchant; j'ai un mauvais cœur. » Et, après Un moment de 
silence, il ajoute : « Je suis un meurtrier. Il y a deux ans, 
j'ai tué trois personnes à Trieste, parmi lesquelles était une 
femme avec qui je vivais, et deux gendarmes qu'on avait en-
voyés pour m'arrèter. J'ai commis aussi une tentative de meur-
tre à Constantinople; mais la personne que je voulais tuer 
s'est sauvée à la nage après s'être jetée à l'eau. » 

Giovanno Barbalano, âgé seulement de dix-huit ans, a 

manifesté un grand désespoir en apprenant qu'il allait 

mourir. Pendant quelques jours il a constamment refusé 

de recevoir un prêtre catholique, et il a reçu les consola-

tions de M. Rogers. Mais en apprenant que tout espoir 

était perdu pour lui, il a accepté les soins de M. Stone, 

prêtre de la religion catholique, qui lui a adrm'nistré les 

derniers sacrements. Il paraît que ce malheureux enfant 

n'avait pas été confirmé, et comme il a manifesté le désir 

de recevoir ce sacrement de l'Eglise catholique, M. Grant, 

évêque de Southwark, a été mandé lundi soir de Londres 

pour le lui administrer dans la prison. 

Les exhortations réunies de leurs consolateurs religieux 

ont ainsi amené les trois condamnés à des aveux et à des 

manifestation/s de repentir. Pettricchi a dicté à M. Ferretti 

une lettre adressée au capitaine de la barque le Globe et à 

ceux de l'équipage qui ont survécu, lettre dans laquelle il 

implore leur pardon et exprime son repentir. Cette lettre 

a été ensuite signée par Lagava et par Barbalano. 

Mardi matin, Lagava a encore mandé M. Ferretti et lui a 

demandé de faire avec lui une prière en italien. De son 

côté, Pettricchi s'étant levé dès quatre heures du matin, 

s'était habillé, et il s'est promené dans sa cellule pendant 

près d'une heure, répétant constamment : « Je suis un 

grand pécheur ! le Christ est mon sauveur! » Il disait à 

M. Ferretti qu'il ne croyait pas qu'il y eût dans le monde 

un aussi grand pécheqf que lui, et il ajoutait qu'il payait 

aujourd'hui-le sang par lui répandu de la femme qu'il 

avait assassinée à Trieste. 

La scène qui a eu lieu sur l'échafaud a été des plus é-

mouvantes. Pettricchi y est monté le premier; dès que 

Calcraft l'a eu. placé sur la poutre fatale, il y'a eu un grand 

mouvement d'excitation parmi la foule, à cause des excla-

mations que poussait ie patient, criant en italien: Jesù 

Crisio, piglia l'anima mia, , et autres exclamations de la 

même nature. La foule, qui ne comprenait pas ce qu'il 

disait, croyait que le patient exprimait son désespoir et 

protestait de son innocence. Lagava a été ensuite attaché 

par le cou, et il s'est mis à invoquer à grands cris la vierge 

Marie et tous les saints du calendrier. 

L'émotion de la foule a redoublé à l'apparition du jeune 

Barbalano. Cet enfant se débattait et refusait de se sou-

mettre tranquillement aux funèbres préparatifs de l'exécu-

tion. Il appelait les prêtres, et les révérends personnages 

voulant lui donner leurs dernières consolations étaient 

accourus et s'étaient placés de manière à rendre impossi-

ble à Calcraft l'accomplissement de ses tristes fonctions. 

'Alors la foule s'est mise à crier : « Shame ! schame ! 

(Honte I à bas !) » parce que, sans diute, les lenteurs de 

cette exécution la révoltaient. 

Enfin, treize minutes après l'apparition des prêtres sur 

l'échafaud, pendant lesquelles les trois condamnés n'ont 

cessé de vociférer en italien, la plate-forme s'est abaissée 

et les corps de ces trois malheureux ont été lancés dans 

le vide et dans l'éternité. 

CAISSE GENERALE DES CHEMINS DE FER. 

Paiement semestriel des intérêts. 

MM. les porteurs d'actions sont invités à déposer 

leurs coupons contre récépissé, au siège de la So-

ciété, rue Richelieu, gg, du 22 décembre courant au 

I
ER janvier prochain, afin de prévenir tout retard dans 

le paiement des intérêts qui doit avoir lieu à pantir 

du i'r janvier. . .^ 

Les caisses sont|ouvertes de 10 à 3 heures. . 

J. MIRÉS et C'. 

La COMPAGNIE LYONNAISE, 37. boulevard des Capu-

cines, vient de recevoir de ses Jabriques de Chantilly, 

Alençonet Bruxelles, la magnifique collection de den-

telles noires et blanches qu'elle a l'ait fabriquer pour 

les bals et soirées de cet hiver. 

Toutes les dentelles, d'une fabrication supérieure, 

de dessins nouveaux et exclusifs, SOIIL marquées en 

CHIFFRES CONNUS et mises en vente à partir de ce jour. 
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0
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0

 < Au comptant, D" e. 
' ( Fin courant, — 

66 75.— 
66 80.— 

Caisse 
Baisse 

4 I/» 
Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

91 

91 

10 c 
10 c. 

35.— Baisse « 05 c 
80.— Sans chang. 

AU COMPTANT, 

3 Oioj. du 22 juin.. 66 75 
3 0[0 (Emprunt) 

— Dito 1855... 66 50 
4 0[0j.22sept. .... 80 — 
4 1[2 0(0 de 1825... 
4 1|2 0[0 de 1852... 91 35 
4 l[2 0[0(EmoruntJ. 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque. 
Crédit foncier.... 
Société géri. mobil. 
Comptoir national... — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Kotsch.)... — -
Emp. Piém. 1856... 92 50 

— Oblig. 1853.... 55 — 
Rome, 5 0m. 851j2 
Turquie(emp. 1854). 

4075 
605 

1140 

FOXDS DE LA VILLE, ETC. 

| Oblig. de la Ville (Em-
| prurit 25 millions. — — 
j Emp. 50 millions... —■ — 
| Emp. 60 millions... 378 75 
] Oblig. de la Seine... 
j Caisse hypothécaire. — — 
I Palais de l'Industrie. 

Quatre canaux 1080 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVF.RSES. 

H.-FoUrn. de Monc.. — — 
Mines de la Loire... 
H. Eourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
ComptoirBonnard... 137 50 
Docks-Napoléon .... 175 — 

A TERME. 

3 0[0 
3 0i0 (Emprunt) 
i 1|2 0j0l852 
4 lf2 0(0 (Emprunt) 

Cours. 

66 80 

91 80 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

66 90: 

92 — ' 

67 — 

91 73 

D"r 

Cours 

60 80 

91 80 

CHEMINS BS ÏZB. COTÉS AU VAUqVZT. 

Paris à Orléans 1310 — 
Nord...... 937 50 
Chemin de l'Est(anc) 812 50 

— (nduv.) 752 50 

Paris à Lyon....... 137U — 
Lyon à la Méditerr.. 1730 — 
Midi "742 50 
Ouest 847 50 
Gr. central de France. 6 2 50 

Bordeaux à la Teste. — — 
Lyon à Genève 725 — 
Sf-lîamb.àGrenoble. 650 — 
Ardennes et l'Oise... — —■ 
GraissessacàBéziers. 540 — 
Société autrichienne. 785 — 
Central-Suisse — — 
Victor-Emmanuel... 593 —• 
Ouest de la- Smsse... 465 —-

FLEURS. 

est un cadeau charmant à faire à une c'est S'il est un cadeau charmant à faire à une dame, 

sans contredit celui d'une jolie parure de fleurs. 

Aussi la Compagnie florale, 3, rue de Choiseul, qui a su 

se placer du premier coup à la tête de cette industrie, 

vient-elle de mettre en vente, à l'occasion des étrennes, 

une admirable collection de parures de bal et de bouquets 

de niain. 

Les valeurs négociées sur notre marché financier sont au-
jourd'hui dans toutes les mains ; tout le monde est donc plus* 
ou moins engagé dans les opérations de Bourse. Mais pour se 
diriger dans ce dédale, pour acquérir la science pratique des 
ventes, des achats ou des arbitrages, on ne saurait s'en-
tourer de trop de conseils, de trop d'informations, de trop 
d'enseignements. — C'est à ce besoin maintenant universel que 
vient répondre le Journal du Crédit public; il est, par sou 
prix (Paris et province, 5 fr. par an), à la portée de toutes les 
fortunes; il est, par sa rédaction, à la hauteur des organes les 
mieux accrédités de la presse industrielle. Le Journal a ouvert, 
spécialement au profit de ses abonnés une Caisse de reports 
en participation dont les bénéfices leur sont intégralement 
distribués au prorata de leurs versements.—-Le minimum du 
versement est de mille francs. — On s'abonne à Paris, rue. 
Neuve-des-Mathurins, 48. 

— Chemins de fer de l'Ouest, rue d'Amsterdam, 9, à 

Paris. — Voyage de Paris à Londres par Dieppe et New-

hayen (Brighlon). Un départ tous les jours, le samedi ex-

cepté. Trajet en une journée. 1" classe, 35 fr.-, 2e classe, 

25 fr. Bureau spécial, rue de la Paix, 7. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

AVIS. 

Soi iOBILIBMS ET IMMOBILIÈRES 

TARIF MODIFIÉ 

Denis, le tout d'une contenance d'environ 1 hec-

tare 20 ares 75 centiares. 
L'adjudication du 6 novembre 1856 a eu lieu 

moyennant 50,000 fr. en sus des charges. 
Mise à prix, outre les charges : 10,001) tr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A IH° BI-iACHEZ, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie de l'enchère; _ ,. 
Et à M" Racinet, avoué à Pans, rue Pavee-Saint-

André-des-Arts, 14. 
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PROPRIÉTÉ A JIRY-Sll-SKIM 
Vente, en l'audience des criées de Paris, le 10 

janvier 1847, , • 
D'une PE&OI'MIK'ÏE composée d une maison 

d'habitation, ateliers, cour et jardin, sise route de 

Choisy-le-Roi, 45, à Jouy-sur-Seine. 

Superficie : 1040 mètres. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser : , . 
1" A Me CO'JTXBEAU, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, rue 

Gaillon, 25; , „.,,., )ln 2" A M" HOBIH, avoue, rue Richelieu^lO.2. 

Vente» par autorité de justice. 

En 

Le 26 décembre. . 
hôtel descommissaires-priseurs, r. Bossini,o. 

Consistant en : ... 
(9063) Tables, chaises, commode, .fauteuils, cra 

oaud, canapé, glace, table a jeu, pendule etc. 
'dOt'.f. Tables, chaises, poêle, fontaine, pendu e, 
' glace, flambeaux, commode, matelas .robes, etc. 
(9865) Bureaux, casiers, fauteuils, chaises, comp 

toirs, balances, série de poids, lampes etc. 
A Paris, rue de la Ville-l'EvêqUe) 5L 

(9066) Tables, buffet, étagèré) thermomètre poêle, 
calorifère, chaises, tableaux, flambeaux, etc. 

Le 27 décembre. 
En l'hôtel des commissaires priseurs; r; Rossirii, 2. 
(9067) 8 beaux tableaux modernes, ébauches, etc. 
(9068) Tab).es

s
 tabourets, fontaine, armoire, batte-

rie de cuisine, commode, lits, matelas, etc. _ 
(9069) Table ronde en noyer, bureau en acajou, 

chaises, pendule, glace, commode, soufflets, etc. 
(9070) Tables, guéridons, fauteuils, chaises, hor-

loge, secrétaire, servante en acajou, etc. 
A Paris, rue de Cléry, 51, 

(9071) Tables, fauteuils, chaises, pendules, glaces, 

gravures, flambeaux, casseroles, tapis, etc. 
A Paris, rue Neuve-des-Mathurins, 54, 

(9072) Forge et ses accessoires, marteaux, établis 
et étaux, machine à percer, outils divers, etc. 

A Paris, rue Censier, 22. 
(9078) Bureau, canapé, horloge, cardes, etc. 

Le 28 décembre. 
Sur la place de la commune de Montrouge. 

(9074) Voitures à bras, cabriolet, établis de me-
nuisier lot de bois de chêne et autre. 

Rue du Géorama, 21, à Montrouge. 
(9073) Guéridons, divans, fauteuils, chaises, ta-

bles, commode, armoire, glaces, étagère, etc. 
A Batiguolles, avenue de Clichy, 57. 

(9076) Bois, charbons de terre et bois, cotterets, 

coke, mottes, etc. 
A Batignolles, rue Sainte-Elisabeth, 23. 

(9077) Tables, chaises, secrétaire, toilette, piano, 
buffet, commode, guéridon, glace, œil de-bœui. 

Sur la place de la commune d'ivry. 
(9078) Commode, armoire, secrétaire, table, deux 

charrettes à moellons, un cheval entier. 
A Montreuil, rue des Carrières. 

(9079) Commode, glace, table, vins, tabourets, etc. 
Place publique de"la commune du PrtjpSt-Gervais. 

(9080) Tables, tabourets, chaises, poêle et ses 
tuvauxj comptoir et sa nappe zinc, mesures, etc 

Sur la place du Marché de Belleville. 
(9081) Pantalon, habits, twine, gilets, chapeaux, 

chemises, etc; 
(9082) Comptoir et sa nappe en étain, poêle, série 

"de mesures, chaises, banquettes, tabourets, etc. 
Sur la place publique de Saint-Mandé. 

(9083) Tables, chaises, secrétaire, flambeaux, toi-

lette, et autres objets. 
A Boulogne, rue de Paris, 74. 

(908 i) Table, buffet, pendule, chaises, armoire, 

chevaux, voiture, etc. 
Sur la place publique de la commune de Passy, 

(9085) Pendule, candélabres, chaises, fauteuil, ca-
napé, glace, tables et autres objets. 
Sur la place publique de la commune d'Alfort. 

(9086) Machine à vapeur (usage de distillerie) et 
ses accessoires, réservoir, chaudières, cuve, etc. 

Sur la place publique de la commune de la Villette 
(9087) Bureau, commode, table, glace, rideaux, 

chaises, èt autres objets. 
(9088) Bureau, poêle, secrétaire, tables, bunet, 

horloge, cotterets, charbons de terre,voiture, etc. 
Le 29 décembre. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini, 6. 
(9089) Bureau^ commode, guéridon, fauteuil, pen-

dule, etc. 
(9090) Bureau chêne, table, comptoir chêne, ca-

dres, quantité de moulures diverses. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

DES CONSERVES ALIMENTAIRES 
MM les actionnaires de la société générale des 

Caniserves aïnueMtrtf res E. Bergeretet C<=, 

de Grenoble, sont convoqués pour le 12 janvier 

prochain, à deux heures après midi, rue Pigate, 

49, pour entendre le rapport du gérant, approu-

ver les comptes, nommer le conseil de surveillance 
définitif et réviser le» statuts s'il y a lieu. 

11 leur sera délivré une carte d'admission contre 
le dépôt qu'ils devront faire de leurs titres trois» 

jours à l'avance. (17028) 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST 
REMBOURSEMENT D'OBLIGATIONS. 

TIRAGE DO 15 DÉCEMRRE 1856. 

Kitnvru.w 
à la liste publiée dans le numéro du 23 dé-

cembre 1856. 
Emprunt 1838-1840 de l'ancienne compagnie de 

Saint-Germain, 
6,702. 

Saint-Germain, 

Au lieu de : 6,707, lisez : 

C,E DES MINES ET FONDERIES 
DE LA PROVINCE DE SANTANDER. 

M. Chauviteau, gérant, a l'honneur de prévemr 
MM. les actionnaires que le troisième versement 
de 125 fr. sur les 4,000 actions non libérées est 
exigible du 10 au 20 janvier 1857, et se fera à la 
caisse de MM. Béchet, Dethomas et C% banquiers a 

Paris, boulevard Poissonnière, 17. 
Par procuration du gérant, 

(17031) BERNIÊBE. 

GAZ DE CALAIS ET DE SAINT-
HERRË-LÈS-CÀLAIS 

MM. les actionnaires du Caz rte Calai» e 
de »aim-lPlerre-i4ha-C'alal» sont conv« 
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qués en assemblée générale extraordinaire pour le 
mercredi 28 janvier prochain, à quatre heures pré-
cises, à Paris, chez M. Lemardelay, rue Richelieu, 
400, afin d'entendre les rapports du gérant et du 
conseil de surveillance, voter au sujet des comptes 
de l'exercice 1853-56, fixer le dividende s'il y a 
lieu et la réserve, et nommer des commissaires ; 
entendre diverses communications du gérant, voter 
l'extension de durée de la société, en modifier jle 
capital et les actions et voter sur toutes autres mo 
difications des statuts. (17026) 

CHEMIN DE FER 

I DE TARRAGONI A REIS 
SOCIÉTÉ G. RAGEL ET C. 

En exécution de la loi du 17 juillet 1856, MM. 
les actionnaires du Chemin de ter «le Tar-

ragonc a Reus sont convoqués en assemblée 
générale pour le lundi 12 janvier prochain, à l'ef-
fet de prendre les mesures nécessitées par ladite 
loi. L'assemblée aura lieu dans les salons Lemar-
delay, rue Richelieu, 100, à sept heures et demie 
du soir. (17033) 

i | Palais-Royal, galerie Montpensier, 7 et 8, 
(jllJAL Fabrique spéciale de trousses et nécessai-
res de voyage. — Grand choix d'objets d'étrennes. 

.(16966)* 

M1VVDC! DU GRAND HOTEL DE FRANCE ET 
mMKij D'ANGLETERRE, rue Richelieu, 72, à 
côté de la Bourse. 

Aucune maison de Paris n'offre les mêmes avan-
tages de bien-être, de comfort et d'économie. Les 
fournisseurs de denrées sont les mêmes que ceux 
de la maison de l'Empereur. 

Dîners à toute heure à 4, 5 et 6 fr. Table d'hôte 
à 5 h. Ij2 à 4fr., une bouteille bordeaux. En sa-
lon particulier, à 5, 6 fr. et plus. Repas de corps, 

FR. PAR AN. 
PARIS ET PROVINCE. 

ON PEUT S'ABONNER POUR 6 MOIS 

2 fr. 50 c. 
ÉTRANGER ÎO FRANCS. 

salle splendide, dîners de ville avec les mets les 
plus rares, de 10 à 20 fr. — Déjeuners choisis, à 
2 fr. 30, 3 fr. et plus. .(16981)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

B
VWHKV.rAI 1 AC

 1 fr- 25 le flacon, rue 
MlAïlllrlllJLLAa. Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(16865)' 

A
fi? NE131 une cna,,

6
e
 d'avoué près du Tribu-

LEiULll, nal civil de Saint-Omer, chef-lieu 
judiciaire du Pas-de-Calais. 

S'adresser (franco)à M. Leconte, notaire à Saint-
Omer. (17029) 

M I A/tri XOUItEUT et li'LACE les 
Wl™ Ltlfliu, domestiques des deux sexes, et 
MM. les maîtres trouveront des serviteurs chez 
M. PÉRARD, 53, rue Montmartre, Paris. 

(17035) 

PARFUMERIE MÉDICO; HYGIÉNIQUE 
De J.-P. B.AKOZE, Chimiste, Pharmacien de l'École .«pésiaie de Paris, 

POUR L'HYGIENE ET CONSERVATION USE® CHEVEUX. 

MIJLIISTÏ&ME *™ zlllTZ S «™EDE mmm PARFUMÉE 
et la décoloration des I remédier

 à la
 sèèhèrésse et atonie des che-

cheveux, calmer les démangeaisons de la tête, g
 veuX)

 concourir au développement et conserva-

en enlever les pellicules. Lefl.3fr. les 6,15fr. 1 tion d'une belle chevelure. Lefl. 2 f.- Ies6 lOf 

PomeEprBocîiiKMPiïTRM sz L^SSSS SE 
tions du cuir chevelu. Le pot, 3 fr.; les 6 pots, 15 fr. DÉPÔT GÉNÉRAL DE CES PRODUITS, Pharin. 
LAROZE, 26, rue Nve-des-Petits-Champs, et dans toutes les villes de France et de l'étrange!. 

(168»)) 

PATE PECTORALE; .SIROP' P E C T ORAL 

3MAFË DÀMÉIE 
.es meuecins ues nopuattx de Paris ont constaté leur efficacité contre les 

Rhumes et les irritations de la Gorge et de la Poitrine 
DELANGRENIER, rue Richelieu. 26, Paris. Dépôt dans chaque ville 

■ :7;«ç.r.':"v 
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0LAT ME 
-sut 

Usine ' modèle fondée en 1825, à Noisù 

Pour ïa. Fabrication Au €lM>c««l»e à* «tanié. 

le ChiHMlat-Mmitr ne dblt «a sunérfartè qu'à ses propriétés partkalitèi es, le* 
itfiùs minuiiuux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une rancto-
o.'e léijitittm et universelle. On peut jwgor «ie la préffirence qo« lui accordant lw 

••■ 'i-Kitiitt:«leurs par te ehiffr» de «a vf&to, qui iétèvo annuellement à plus d'un 

il 
•i'f:i«»H ae ktu^rsmtuet.' 

V.osw I éiitpietle de la naaisoti J/*tu«r «et-eile d*v 
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AVIS AUX PERSONNES ATTEINTES DE HEBllEs 
Au moyen des ceintures RAINAL, les hernies les plu-i ai^ui'.s et les plus négligées sont maintenues sans a 

cune souffrance. Ces Ceintures à bascule, qui sont d'une application simple et facile, n'ont pa-j les inconvénie t" 
des bandages à ressorts; elles sont légères et sans gêne h l'usage du malade. ' 

M. RAISIAL voulant mettre toute personne atteinte de hernie à même de faire usage de ses nouvelles Ce"; 
tures, les vendra depuis 8 fr.; doubles 12 fr. et au-dessus. — Ecrire en donnant la grosseur du corps et le i>°û 

rue Neuve-Saint-ïîenis, 23, près la porte Saint-3enis. (<»«..,
 cols 

LE MOIS CHER DE TOUS LES JOOMAUX FINANCIERS ADP AU CAl)îl«IIIr 

sur 26 pages in-4c 

A 3 COL0.1SES. 

Autant de matières que les 
feuilles les plus importantes de 
la même spécialité. 

Ce journal est depuis longtemps accrédite dans la presse industrielle et financière. Le développement qu'il donne aujourd'hui à son capital â son personnel administratif, l'adjonction de' 

éléments nouveaux qu'il introduit dans sa rédaction, sont nécessités par l'impédance même de la clientèle qu'il s'est acquise pendant une anuc- ' existence et de succès. Ne'spéculant i*a.nai< 
pour son propre compte, les conseils qu'il donne sont toujours indépendants et desintéressés. 

CHRONIQUEUR 
COIiEIIiLlE IL ENREGISTRE : 

Tous les documents financiers ; — les cours de toutes les valeurs françaises ou étrangères ; 
— le chiffre et la valeur nominale des actions et obligations; — l'importance de leur revenu ; 
l'époque du paiement des intérêts et dividendes; — l'époque et le résultat des tirages d'obliga-
tions;— l'époque des versements et appels de fonds; — l'époque des émisssions et échanges 
de^ litres; — les comptes-rendus des assemblées générales et les rapports des Compagnies. 

IL DONNE DANS CHAQUE NUMÉRO : 

Un Courrier politique et financier ; — un Bulletin de la Bourse de Paris ; — une Revue de 
tous les parqueta de province ; — une Chronique .des chemins de fer; — un Tableau de leurs 
recettes; — des Correspondances régulières sur le mouvement financier de Francfort, Ams-
terdam, Bruxelles, Londres, Madrid et Lisbonne;'— un Bulletin commercial. 

IL PUBLIE EN OUTRE : 

Des articles de fond sur toutes les questions financières à l'ordre du jour, des extraits et 
résumés de la presse industrielle à l'étranger, des éludes approfondies sur le présent et l'ave-
nir de toutes les grandes Compagnies. — JURISPRUDENCE INDUSTRIELLE. 

On s'abonne à PARIS, 48, RUE NEUVE-DES-MATHURINS. —Dans les DÉPARTEMENTS : Envoyer un 

Un spécimen du Journal est adressé à toute personne qui en fait la demande (franco). —' S'adresser pour l'administration et la 

PLACE A LA SOURCE SES MEILLEURS RENSEIGNEMENTS. 

Il dirige ses abonnés: dans le choix d'un placement sérieux; — l'étude des opérations de 
Banque et de Bourse ;—l'appréciation des diverses entreprises;—la pratique raisonnée des af-
faires. — 11 les éclaire sur toutesdes questions où peut être engagée leur fortune : 

19 fournil pur lettre eantldeatielle, ou par Réponses Impri-

mées dans ses cu.ounes, toas les renseignements et conseils 
qu'on lui ilentaïuïes 

Sur l'opportunité d'un PLACEMENT ou d'une RÉALISATION ; — sur la position actaelle ou 
future des Compagnies;— sur les garanties qu'offre tel ou tel emploi de capitaux. 

t 
Or, c'est surtout aux époques de crise, comme celle que 

nous traversons, qu'on ne saurait s'entourer de trop de lu-
mières et fl'appul. 

iiego-

INTERMEDIAIRE 
L'ADMINISTRATION SE CHARGE D'OPERER TOUS ACHATS OU 

VEJSITES, AU COMPTANT OU A TERME : 

De rentes françaises ou étrangères ; — de toutes les valeurs cotées à la Bourse-
cier sur toutes les places de l'Europe tous les eflets qui s'y traitent. 

ELLE EFFECTUE PO OR SES CLIENTS: 

Tous vcrsetnenls ou souscriptions ; — conversions et échanges de titres; — encaissements 
d'effets publics et de coupons; — tous dépôts, retraits ou renouvellements de dépôts à tous 
établissements ùe crédit. 

ELLE REÇOIT DES COMPTES GOURANTS 
EN PARTICIPATION, 

Qu'elle emploie en P.BPORTS au profit des déposants. ) 

ELLS RE PK,'É8 £ÏNTE OSASBITEMSIIT SES ABONNES 

BANS TOUTES LES ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES. 

mandat sur la poste à l'ordre du directeur. 

Rédaction, à M. À. DEHORTER, Directeur-Gérant. 

t.» publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AiBIîTï'E DES TBIBUXAUX, le DROIT et 1® JOUBMAIi ttÉNÉBAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

KtD'un acte sous signature privée, 
en date du treize décembre mil huit 
eent ciquante-six, enregistré à Pa-
ris le quinze décembre de la présen-
te année, folio 69, recto I, par Pom-
mey, qui a reçu six francs, fait dou-
ble entre M. Louis-Félix FIZANNE, 
demeurant à Paris, rue de la Mï-
chodière, 18, d'une part, et M. Paul-
Victor HAULET DES HAUTES-1SLES, 
demeurant également à Paris, rue 
Pigalle, 15, d'autre part, 

fl appert : 

Que ta société en nom collectif 
formée entre les susnommés, pour 
l'exploitation du commerce de com-
mission et d'exportation, suivant 
acte, sous signature privée, du on-
ze août mil huit cent cinquante-
six, de même enregistré et publié 
conformément à la loi, ayant son 
siège à Paris, rue de la Jtlichodiè-
re, 18, et qui devait durer dix 
années, a été amiablement dis-
soute à partir du treize décembre 
mil huit cent cinquante-six, et que 
M. Fizanne a été seul chargé de fai-
re la liquidation des affaires de la 
société au mieux des intérêts des 
associés, à 1 effet de quoi tous pou-
voirs utiles et nécessaires ont été 
donnés par son coassocié pour opé-
rer cette liquidation. 

Ainsi l'attestent les soussignés. 
L. FIZANNE. P. HARLET. (5584)-

Que M. Vérème sera le gérant de 
ladite société et seul responsable 
envers les tiers à raison de toutes 
les opérations relatives à ladite so-
ciété ; 

Que la signature sociale appar-
tiendra à M. Vérème, qui ne pourra 
en faire usage que pour les opéra-
tions de la société ; 

Et qu'enfin tous pouvoirs sonl 
donnés à M. Vérème ou au porteur 
d'un extrait de l'acte de société signé 
de lui pour les publications prescri-
tes par la loi. 

Signé : VÉRÈME. 

Pour extrait certifié sincère et vé-
ritable : 

Signé: DUFOURMANTELLE. (5583) 

Etude de M» DCFOURMANTELLE, 

t«•><••».• a Paris, rue Neuve-Saint-
Augustin, 33, successeur de M" 

SaNoury. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le dix-neuf décembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré en ta même ville, bureau des 
actes sous seings prives, le vingt 

trois décembre même année, folio 
109, verso, case 4, par Pommey, qui 
a perçu les droits, . , 

Entre M. Antoine VEREME, fabri-
cant de vêtements en caoutchouc 

demeurant a Paris, rue Saint-Sulpi-
ce, 20, d'une part, 

Et deux autres personnes dénom-
mées audit acte, comme comman-
ditaires, d'autre part, 
jj.lt appert: 

Qu'il a été formé, entre le sieur 
Vérème et les deux autres personnes 
dénommées audit acte, comme com-
manditaires, une société commer-
ciale en commandite, sous la raison 
aociale VÉRÈME et C'% pour la fa-
brication du caoutchouc et d'objets, 
étoffes et vêtements imperméables, 
et dont le siège sera à Paris, rue 
Sainte-Appoline, 20; 

Que la durée de la société est fixée 
à douze ans, qui commenceront à 
courir le premier avril mil huit cent 
cinquante-sept pour finir au pre 
mier avril mil huit cent soixante 
neuf; 

Que le capital social sera de qua-
rante-cinq mille francs, qui seront 
fournis par lui et par chacun des 
associés, savoir : par M. Vérème, te 
premier avril mil huit cent cin-
uuante-sept, pour huit mille cent 
francs-valeur de son matériel, e' 
six mille neuf cents francs en espè 
ces ; et par les deux autres comman-
ditaires, pour les trente mille lianes 
restant, ie premier avril prochain, 
jusqu'à concurrence de dix mille 
francs chacun pour moitié ; le quin-
ze juillet suivant, de pareille somme 
de dix mille francs ; et enfin, de dix 
mille francs, pour solde de leur mi-
se, fin décembre mil huit cent cm 
uuante-sept ; 

Etude de M" DELEUZE.successeur de 
M. Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, tiG. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à {Paris, le vingt-trois dé-
cembre mil huit cent cinquante-
six, enregistré, entre M. Edmond 
GAN'NERON, ingénieur civil et né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
Chabrol, \\, et M. Louis-Stanislas 
MALINGRE, négociant, demeurant à 
Neuilly, avenue de Neuilly, 161, 

Appert : 

Est dissoute, à compter du huit 
décembre mil huit cent cinquante-
six, la société existant entre fes par-
ties, sous la raison- Edmond G AN-
NERON et MALINGRE, avec siège 
social à Paris, rue de Chabrol, 14, 
et dont l'objet était la fondation et 
l'exploitation d'un entrepôt général 
de machines et objets relatifs à l'a-
griculture et des produits agricoles. 
"' Ganneron est seul liquidateur de 

tio 108, reclo, case 5, par Pommey 
qui a reçu trente francs pour droits, 

Fait quadruple entre : 

Premièrement. M. Jean-Baptiste 
MAGE, logeur et. restaurateur, et la 
dame Marie! JAFFOUX, demeurant 
ensemble à Gentilly,rue Vendrezan-
ne, 19; 

Deuxièmement. M. Antoine MAR-
TINET, rentier, et la dame Françoise 
MAZAT, son épouse, de lui autorisée' 
demeurant ensemble à Patignolles, 
rue de Chazelle, 78, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre tes parties pour 
l'exploitation du fonds d'hôtel garni 
et de restaurant situé à Gentilly, rue 
Vendrezanne, 19, où le siège de la 
société est des à présent fixe; 

Que la durée île la société sera de 
quinze années et neuf mois, à partir 
du jour de l'acte; 

Que la raison sociale sera MAGE 
etC'-; 

Que la signature sociale appartien-
dra à MM. Mage et Martinet, et qu'ils 
n'en pourront faire usage que pour 
les besoins et affaires de la société. 

Pour extrait : 

MARTINET. MAGE. (5581) 

M 
la société dissoute avec les pouvoirs 
les plus étendus, même ceux de 
transiger et compromettre. 

Pour extrait : 

Signé : DELECZE. (5579) 

Etude de M' DELEUZE, successeur 
de M. Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, U6. 

D'un acte sous seing privé, fait 
triple à Paris le vingt-deux décem-
bre mil huit cent cinquante-six, en 
registre, intervenu entre M. Jean-
Baptiste M1GNOT, distillateur, de-
meurant à Saint-Mandé, rue de la 
Croix-Rouge, 19; M. Achille LEPERS, 
négociant, demeurant à Douai, et M 
Louis DENAIN, négociant, deineo 
rant à Paris, rue Saint-Denis, 5, lau 
bourg Saint-Antoine ; 

Appert : 

11 a été formé entre les susnom-
més une société en nom collectif 
ayant pour objet l'exploitation d'u-
ne distillerie et d'une lubrique de 
vernis pour meubles à Saint-Man-
dé, rue de la Croix, 9, devant durer 
huit années, ayant commencé le 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-six et devant finir i pareille 
époque de l'année mil huit cent 
soixante-quatre, avec siège à Saint-
Mandé, rue de ta Croix-Rouge, 19, 
sous ia raison et la signature so-
ciales M1GNOT, DENAIN et O, la-
dite signature appai tenant a M. A-
chille Lepers, sous la condition de 
n'en user que pour les besoins et 
affaires de la société, à peine de 
nullité, même au regard des tier». 

Pour extrait : 
Signé : DELECZE. (5580) 

Par acte sous seings privés, en 
double, du vingt-quatre décembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris, » 

Il a été formé, pour cinq années, 
commençant le premier janvier mil 
huit cent cinquante-sept, une so-
ciété en nom collectif sous la raison 
sociale HURIOT et CARCHON jeune, 
pour l'industrie de tleuriste-plumas-
sier, entre : 

M. Claude-Jean-Rapliste HL'RIOT, 
teinturier, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, 380, passage Lemoine, 

Et M. Charles CARCHON jeune, 
plumassier, demeurant rue Saint-
Denis, passage Ilasfour, 1. 

Le siège de la société est établi en 
la demeure de M. Huriot, susindi-
quée. 

M, Huriot a seul la signature so-
ciale, et M. Carcnon peut en faire 
usage pour tout ce qui est de pure 
administration. 

HUIUOT. (5585) 

ERRATUM. 

Dans une insertion faite le vingt-
six décembre mil huit cent cinquan-
te-six, n» 5575, a la page n» 1. der-
nière ligne de la deuxième colonne, 
après Joacbim BOIS, demeurant à 
Marseille, lisez : « rue Uaxo, 7 ; » et 
à la première ligne de la page n" 5 
après Paul LAGRANGE, demourantà 

Paris, lisez • « rue de la Bourse, i ~ 
DBOMERV, avoué, 

(5386) rue de Mulhouse, 9. 

publié, est et demeure dissoute, 
d'un commun accord, à compter 
d'aujourd'hui. 

M. Sandrier est, nommé liquida-
teur de la société dissoute, avec les 
pouvoirs les plus étendus, notam-
ment le pouvoir de transiger et 
compromettre sur le sort de toutes 
les créances appartenant à la so-
ciété. 

Pour extrait : 

Ed. SANDRIER. (5582) 

Cabinet de J. BARON, gradué en 
droit, rue Rameau, 4. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le seize décem-
bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré, 

Il appert • 

Que madame Germaine-Victoire 
GROSSET-JAN1N, épouse judiciaire-
ment séparée, quant aux biens, du 
sieur Nicolas-Alfred LOU1SSE, tabri-
cante detleurs artificielles, demeu-
rant à Paris, rue du Caire, 15, 

Et madame Léontine-Irma TUA-
RIN, veuve de M. Jean-Marie CA-

VEAUX, fleuriste, demeurant aussi a 
Paris, rue de Bondy, 72, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour dix années consécuti-
ves, qui commenceront à courir du 
premier janvier prochain, avant 
pour objet la fabrication et le com-
merce de tleurs artificielles et tout 
ce qui se rattache à cette profes-
sion. 

La raison sociale est LOUISSE et 
LA VEAUX. , 

La signature sociale appartien 
également aux deux associées, qu: 
signeront toutes deux sous la raison 
sociale LOUISSE et LAVEAUX, mais 
elles ne pourront engager la société 
que pour les affaires et obligatiotis 
sociales ; tous engagements pris 
pour affaires personnelles ou étran-
gères aux affaires sociales seront 
nuls à l'égard de la société. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue Vivienne, l*. 

L'apport de madame Louisse con 
siste dans son industrie et ses con 
naissances dans ta fabrication et le 
commerce de Heurs artificielles, et 
aussi dans une somme de vingt mille 
francs espèces et trois mille francs 
valeur d'un matériel de fabrique 
pour tleurs artificielles avec diverses 
marchandises. 

L'apport de madame Laveaux con 
siste dans son industrie et ses con-
naissances dans la fabrication et le 
commerce de tleurs artificielles. 

Paris, le vingt-six décembre mil 
huit cent cinquante-six. 

G.-V. GROSSET-JANIN, f- LOUISSE, 

(5576) L -L TlfARIN, V« LAVEAI X, 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paril du vingt décembre 
mil huit cent cinquante-six, enregis-

tré môme ville le vingt-trois décem-
bre mil huit eent cinquante-six, fo-

D'un acte sous seings privés, eu 
date à Paris du dix-neuf décembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le vingt du même mois, folio 
99, case 6, par ie receveur, qui a 
reçu les droits, 

Entre -, 

1» M. Nicolas-Edouard SANDRIER, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 109 ; 

2» M. Benoît ATTENDU, négociant 
demeurant à Paris, rue cadet, 18 ; 

A été extrait ce qui suil : 
La société en nom collectif existant 

entre les parties, sous la raison so-
ciale SANDRIER et ATTENDU, dout 
le siège est a Paris, rue Montmar-
tre, 109, ladite société résultant d'un 
acte sous seings privés, en date à 
Paris du dix-huit janvier nul huit 
cent cinquante-six, enregistré et 

Entre : 

M. Isaac DREVFUS aîné, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Notre-
Dame-de-Nazarctli, 6, 

Et M. Charles I.ECOCQ, négociant, 
demeurant a Paris, rue de eféry, 5, 

11 appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre les susnommés, 
sous la raison sociale Ch. LECOCQ et 
DREVFUS, pour durer cinq années, 
à dater du premier janvier mil huit 
cent cinquante-sept, et finir le tren-
te-un décembre mil huit cent soi-
xante-un; 

Et que les deux associés sont au-
torisés à gérer, administrer et si-
gner. 

Le présent extrait dressé confor-
mément à ta loi à Paris le dix-sept 
décembre mil huit cent cinquante-
six. 

Pour extrait : 

J. BORDEAUX. (5578) 

Par acte du vingt décembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

La société Emmanuel GODET et 
Désiré IKELlIEi.wEK, sous la raison 
GODET j"" etC

1
", pour l'exploitation 

d'un établissement de librairie et 

articles de commission en général, 
ayant son siège a Paris, rue des 
Halles-Centrales, 10, .... 

Est dissoute à partir du vmgi dé-

cembre mil huit cent cinquante-

S

'M. Godet est nbminé liquidateur. 
GODET. (5577) 

Etude de M» BORDEAUX, agrée à l'a-
ris, rue Notre-Dame-desrVictoi-

res, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du seize décembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

THIBUNAL ilE COMMr'HCË. 

. AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

FffiîMiCM. 

DÉCLAHATIONS OE FAILLITES. 

Jugements du 24 DEC. 1856, qui 
déclarait la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GAUDIN (Achille), doreur 
sur métaux, rue Jarente, 7 et 9; 
nomme M. Truelle juge-commissai-
re, et M. Pluzanski, rue Sle-Aunc, 
22, syndic provisoire (N« 13640 du 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inviles à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées d

s
es faillites, M.).', les créan-

ciers : 

NOMINATIONS UE SYNDICS. 

De la dame DEBRA1NE (Eugénie-
Reine Rcgnauldot, épouse séparée 
de bien; de Joseph-Prosper), lab. de 
vermicelle il Montrouge, route d'Or-
léans, se, et demeurant actuelle-
ment i : aris, faubourg Poissonniè-
re, 89, le 31 décembre , à 9 heures 
(N° 13636 du gr..\ . 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemenlsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés do re-
mettre au greli'c leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PIIODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, Mil, 
les créanciers: 

Du sieur CUDRUE (Jean-Jacques-
Ferdinand), serrurier, futibourg du 
Temple? 58, entre les mains de M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic de la 
faillite (N° 13573 du gr.); 

Du sieur ORSET (Hilaire), maître 
maçon au village Levallois, rue Val-
lier, ci-devant, et actuellement à 
Champerret, commune de Neuilly, 
rue des Arts, 4, entre les mains de 
M. Battarel, rue de Bondv, 7, syndic 
de la faillite (N° 13458 du'gr.); 

Des sieurs BERCIOUX et LEMOINE, 
nég., rue Servandoni, 15, entre les 
mains de M. Decagnv, rue de Gref-
fulhe, 9, syndic de'la faillite (N» 

13451 du gr.); 

Du sieur LANCELEVÉï (Frédéric), 
ancien nid de vins traiteur à Passy, 
rue des Bassins, 9, enlre les mains 
de M. Isbert, rue du Faubourg-
Montmartre, 54, syndic de la fail-
lite (N» 13591 du gr.); 

Du sieur FLEUR V (Henri), relieur, 
rue Sf-Jcan-de-Beauvais, 18, entre 
les mains de M. Héron, rue de Pa-
radis-Poissonnière, 15, syndic de la 
faillite (N° 13459 du gr.j; 

Du sieur BUD1N l'aîné (Jean-Bap-
liste-Edmond), commissionnaire en 
marchandises, rue Portcfoin, 4, en-
tre les mains de M. Filleul, rue Stc-
Apnoline, 9, syndic de la faillite (N» 

13595 du gr.'; 

Du sieur ROGER (Joseph), néa. en 
dentelles, rue du Sentier, 28, entre 
les mains de M. Bourbon, rue fii-
cfeer, 39, syndic de la faillite (N° 
13600 du gr.); ■ 

Du sieur ROZ (Sévère), ente, de 
menuiserie, rue de Boulogne, 8, en-
tre les mains de M. Quatremère, 
quai des Grands-Augustins, 55, syn-
dic de la faillite (N» 13605 .-tu gr.); 

Du sieur HUCHARD (Lazare , md 
de vins, rue du Petit-Lion-St-Sau-
veur, 19, entre les mains de M. Plu-
zansiii, rue Ste-Anne, 22, syndic de 
ta faillile,(N° 13594 du gr.); 

De la dame MAIRE, commerçante, 
rue Neuve-des-Matliurins, 104, enlre 
les mains de M. Héron, rue de Pa-
radis-Poissonnière, 35, syndic de ta 
faillite (N° 13380 du gr.); 

Du sieur GRANDCHAMP (Jean), 
nid devins a Balignolles, rue de la 
Santé-Prolongée, 5, entre les mania 
de M. Bourbon, rue Richer, 39, syn-
dic de la faillite (N* 9087 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
delà loi du 28mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement uprês 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
RIGAl'DIE(Jean-Hapti.sle-Théoili)iv!. 
tapissier, rue de Sèvres, n. 129i 
sont invités à se rendre le 31 dé-
cembre, à 9 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
linilif qui sera rendu par les s in-
ities, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N- 12721 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION Jj 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de ta so-
ciété DESGRANGES et LEMABQU1S 

fondeurs en le à Grenelle, rue Vio-
let, n. 39, en relard do faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 31 décembre, 
à 10 h. Ip2 précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la Vérification et à 
l'affirmation de leurs dites créances 
(N» 147*7 dugr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LETELLIËR. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 nov. 1830, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 13 nov. 1836, entre le sieur 

LETELLIËR ( Jean-liapiisle-Victor ), 
grainetier et entrepositaire à Belle-
ville, boulevard rie la Chopinelte, 
30, et ses civani iiTS. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lelellicr, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, du jour de l'homologa-
tion (Nu 13312 du gr.). 

D un arrête ue la 4° chambre de la 
Cour impériale de Paris, en date du 
24 novembre 1856, 

Il appert: Que la Cour, statuant 
sur la lierce-opposilioii formée par 
la dame Levôque à l'exécution d'un 
arrêt, en date du (s mars (856, pro-

nonçant la déclaration de faillite du 
sieur Jean LEVEQUE, loueur de voi-
tures, demeurant à Paris, rue de 
l'Universil , IG.I, a rapporté l'arrêt 
dudit jour 13 mars, et m donné que 
le syndic, nommé ca exécution u'i-
celtu par jugement du Tribunal de 
commerce de ia Seine du 10 août 
issu, oœseraîl ses fonctions et re-
mellrait au sieur Lcvcquc toutes tes 
valeurs pouvant être en sa posses-
sion (N° 13132 du gr.). 

RÉPARTITION. 

M.M. les créanciers vérifiés et allir-
mes du sieur DA1LLAND, nég., tau 

187, peuvent se bourg St-Antoinc, 
présenter chez M. 
rue Bergère, 9, po 
vidende de 29 -poi 
partition (N- 13145 

ERRA 

Feuille du 24 ci 
de rettdition de m 
LEIX jeune (N" 125 

Au lieu de : Pou 
à l'art, 536 du Coi 
entendre te compl 
par les syndic- et 

tant sur la geslioi 
du maintien ou d 
desibts syndics; 

Lisez : Pour ente 

menl a l'art. 537 du ...moue commer 
ce,!e comple définitif qui sera rendu 
par les syndics, le déballre, le clore 
et I arrêter, leur donner décharge 
de leurs fonctions. 

t&SSnWUng DU 27 DÉCEMUISE 1836. 

NEUF mx'ULs: Daliovau, md de 

grains, dut.—Bœuf et Coin tel, md 
de hrorieries, idv— Siujîau, connu, 
en marchandises, union. - Veuve 
laudou, mde de vins, vénf. 

DIX.HEURES «là: Hav'ard, horloger, 
Mot, -- Rouget, négoc., redd. de 
compte. 

Jiiui : Malice, peintre en bâtiments, 
clôt. -- Rousseau et C"-, inds de 
charbons, id. — Rousseau person-

ncHem., md de charbons, id.— 
Bernard sirurs, fabr. de confec-
tions, it. — Jarry, colporteur, vé-
rif.—Martinet et ÏJopsent, entr. de 
bâtiments, id. 

DEUX HEURES : Fromonf, bijoutier, 
synd.— Lelnup, md de vins, vérif. 
— Marchand frères , chapeliers, 
conc. — Castera, boulanger, redi. 
de comple. 

TROIS HEURES : Schiitz, nég., conc. 
—Chabert, fah . de eoiifeetbns, 
redd. de compte. — Fabrot el Mi-
ehard, nég. en soieries, id. 

S'.;p:<ratl:>iis> 

Demande en séparation de biens 
entre Ériiesline-AdrieUna RON-
GlERct Louis-Mathurin BRELET, 
a La Chapelle-Saint-J/enis, rue de 
la Goulte-d'Or, 43. — iiuinod, a-
vouc, , 

Jugement de séparai/onde biens en-
lre Suzanne LAHOZE et Joseph 
1ICMAY, à Paris, liomevard de Se-
bastopol, 11. — laden, avoué. 

Décès «|t lislïi.ii.iï:ii2onfc 

Du 23 décembre. — Mlle Meunier, 
rue Monceau, 21.-Mme Lesueur, 
20 ans, rue delà Madeleine, IL T 

.Mme It u.yer, 60 ans, rue itossini, 
22. —Mme '.c ive tiouv, 73 ans, rue 

de Trévise, 3<S. — M." itowaloVg 
ans, rue Tiquelomie, 1... — M"* 
veqve Piron, 39 ans, rue du Fau-
bourg-du-Templc, r.9. — M. BuW. 
rue Saint-Mai un, 235. - Mme»*

1
* 

lii iiic, 32 uns, rue Méiiiliuontanv» 
35. — Mme, veuve Decléry, 70 ans» 
rue rie Bambuleau, 19. — Mme »

u
" 

lot, 49 ans, rue Saint-Bernard, 3. T" 
Mine veuve Vilinot, 62 ans, rue tW 
Dragon, 3. — M. Volzeniogei,

 58 

ans, rue de Sèvres.li». — iiuie.veu-
\e lioreau, 95 ans, passage Sainte-
Marie, 5. — Mme veuve Seinnauu, 
89 ans, rue du Chen-l."-ui " '* 

, _ i-armen-

lier, la. - M. Bridel,61 ans, rue'Itt 
FauBourg-St-Antoine, 76. ~M. «£ 

valier. 26 ans, rue L0uis-Pb' 'PPf' 

30. - Mme Arbogiirt, *yio».Jr 
GeoflVo.-Lasnier, 34. 

rue St-Antoine, 172. -
 iilie

mn
 çM 

Dissard, 77 Wls, rue du waf^S. 

-■M.coder, 76ans eié£cZÏ* 
ge-Lou s-le-Grand . - -^ ^

a
,
ne> BOj eldieu, 85 ans, rue <ii

 ;
»> 

9.-M. Arùr msse, 66 :ur, ue Bon^ 
parle 82. - Unie Segoauam. 
ans! rue de la Par heuuu^lO^ 

Le gérant, 
BAIDOU1N. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs^quarante centimes. 

Décembre 1856,5F. IMPRIMERIE DE A. tUYOT, RUE NEUVE-DES-MAT!IURINS,118. 
Certifié^l'insertion sous le Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du i" arrondissement, 


